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qui, dans le respect des droits légitimes de tous les pays
directement intéressés à ce que l'harmonie règne sur le
continent asiatique, fût capable de réaliser l'unification
de la Corée en un Etat démocratique libre de toute ingé-
rence étrangère.
5. Nous réserverions le même accueil enthousiaste à
tous les efforts qui seraient déployés pour restreindre
l'utilisation de l'énergie atomique en la mettant au ser
vice et non à la destruction de l'humanité, de manière
à éliminer cette menace effrayante dirigée contre l'exis
tence même de l'homme sur la planète. Nous souhaite
rions aussi, comme maints autres peuples, que les inves-
tissements considérables consacrés aux armements
soient dirigés vers l'amélioration des conditions écono
miques et sociales de l'humanité; car la course effrénée
aux armements et la misère ont été et continueront
d'être des sources de frictions, de mécontentement et
d'insécurité internationales.
6. L'une des questions auxquelles le Guatemala atta
che le plus d'importance est celle de la mise en œuvre
efficace et de la protection des droits de l'homme. C'est
ce qui incite ma délégation à exprimer publiquement la
profonde anxiété que lui cause l'accroissement indé
niable de la répression des libertés démocratiques dans
le monde. Souvenons-nous que c'est au nom de la dé
fense de ces libertés que les nations, lors de la deuxième
guerre mondiale, se sont unies contre le régime nazi
fasciste, fondé sur la négation la plus absolue des liber
tés démocratiques, pour les individus aussi bien que
pour les peuples.
7. Aussi sommes-nous inquiets et effrayés d'être les
témoins d'une véritable offensive: sous le couvert de
camouflages nouveaux, et souvent au nom de la défense
de la démocratie, elle se développe de nos jours contre
les libertés - telle la liberté de conscience, de pensée
et d'expression - qui forment l'essentiel des droits de
l'homme. Ce qui est grave, c'est que, dans cette voie,
la démocratie se trouve entraînée dans un domaine qui,
jusqu'à ce jour, était réservé aux régimes totalitaires.
8. L'existence et le maintien des libertés démocra
tiques sont les fondements du progrès et de la dignité
humaine; il est de notre devoir de veiller à leur défense.
Ma délégation n'en a été que phlS heureuse d'entendre
les représentants de certaines grandes Puissances dé
clarer du haut de cette tribune leur volonté de coopérer
à la réalisation efficace et à la mise en œuvre intégrale,
dans toutes les parties du monde, des buts et prin
cipes de la Charte des Nations Unies, de manière que,
au nom de ces buts et principes, tous les peuples puis
sent jouir du droit de présider eux-mêmes à leurs des
tinées, dans l'exercice de leur volonté souveraine. Pour
agir ainsi, il faut reconnaître le droit fondamental de
tous les peuples d'acquérir définitivement leur indépen
dance politique et économique, ce qui permettra à cha
cun de développer librement ses institutions et d'utiliser
ses ressources naturelles pour élever son niveau de vie
jusqu'à une condition économique compatible avec la
dignité humaine.
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1. M. TORIELLO GARRIDO (Guatemala) (tra
duit de l'espagnol): La délégation du Guatemala tient
à s'associer aux félicitations, adressées à si bon droit,
à Mme Pandit à l'occasion de son élection à la Prési
dence de cette session de l'Assemblée générale. Cette
nomination est non seulement un hommage mérité rendu
à l'Inde, c'est aussi un triomphe pour la femme, la
quelle lutte pour contribuer, comme elle le mérite, à
résoudre les difficultés qui accablent l'humanité.
2. La délégation du Guatemala participe aux travaux
de la huitième session de l'Assemblée générale, animée
de la même sincérité et du même esprit enthousiaste
de collaboration qu'elle a manifesté dans cette organisa
tion mondiale depuis le moment de sa création à la
Conférence de San-Francisco.
3. Le Guatemala éprouve de graves soucis devant
l'inquiétude et les tensions constatées de toutes parts,
devant la menace et le danger que représente l'éven
tualité d'une nouvelle guerre - avec toutes les consé
quences terribles qui en découleraient pour l'humanité
- éventualité qui découle des nombreuses et grav,es
difficultés qui accablent le monde. C'est pourquoi mon
pays, particulièrement épris de paix, de cette paix qu'il
considère comme le seul climat propice à l'affirmation
de toutes les valeurs, regarde avec la plus grande sym
pathie les efforts déployés par les Nations Unies pour
résoudre ces graves difficultés et pour faire régner à
nouveau dans le monde entier cette harmonie sans la
quelle la coexistence de l'espèce humaine est impos
sible.
4. C'est pourquoi la République de Guatemala a par
tagé la satisfaction générale et profonde qui a accueilli
l'arrêt des hostilités en Corée, lors de la signature de
la Convention d'armistice visant à rétablir une paix du
rable dans cette région du monde si terriblement éprou
vée. Nous avons la foi et la conviction que la conférence
politique qui doit s'ouvrir prochainement atteindra ces
objectifs et c'est pourquoi, à la fin de la session de
l'Assemblée générale, nous avons montré la nécessité
de chercher, dans un état d'esprit nouveau, une formule
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9. La délégation du Guatemala applaudit avec satis
faction à ces efforts qui, à son avis, constituent un moyen
approprié d'établir et de consolider la paix et la sécu
rité internationales. Cependant, ma délégation ne pellt
dissimuler l'étonnement et le vif regret qu'elle éprouve
en constatant que, en dépit de ce programme merveil
leux esquissé dans les interventions de leurs représen
tants, certaines Puissances adoptent une ligne de con
duite tout autre, incompatible avec leurs exposés, lors
qu'un pays, petit par sa superficie, mais conscient de
sa dignité et de sa souveraineté, cherche à transformer
ces aspirations en réalités à l'intérieur de ses propres
frontières.
10. Tel est le cas du Guatemala: ce pays n'a que 3
millions d'habitants; son économie est insuffisamment
développée; il accomplit actuellement des efforts et des
sacrifices pour atteindre les objectifs prévus, pour don
ner un niveau de vie plus élevé à son peuple, pour
obtenir un meilleur rendement de ses ressources natu
relles et pour assurer son développement économique
intégral. Or, il est déroutant de constater que, loin de
bénéficier de la coopération promise, ces efforts ont pro
voqué le déclenchement d'une campagne systématique,
hostile et injuste, par laquelle on a la prétention d'en
traver sa complète libération.
11. A la suite de la révolution d'octobre 1944, le
Guatemala a promulgué des lois pour la protection des
droits de l'homme et pour la transformation de son éco
nomie au bénéfice de sa population. Parmi les textes
qu'îl a adoptés figure une loi de réforme agraire en
vertu de laquelle la terre doit refléter les fonctions so
ciales de la propriété; cette mesure législative s'appli
que uniquement aux terres non cultivées. De nombreux
citoyens du Guatemala possédaient d'énormes terres en
friche; mais c'était surtout le cas de quelques sociétés
étrangères. Soixante-dix-huit pour 100 des terres culti
vables se trouvaient aux mains de 2 pour 100 de la
population.
12. Contre le droit souverain que possède le Guate
mala de faire progresser son économie, et contre les
principes des Nations Unies qui soutiennent et encou
ragent ce droit, se sont dressés les intérêts privés de
monopoles étrangers puissants; ce qui est grave, c'est
qu'en dépit de l'inj ustice de leur cause, ces sociétés se
réclament de l'appui de leurs gouvernements respectifs.
La législation guatémalienne et les mesures prises pour
mettre en œuvre le programme de développement et de
libération économique que le gouvernement a adopté
dans le plein exercice de sa souveraineté et conformé
ment aux normes de justice et d'équité ne pouvaient
manquer de porter atteinte aux privilèges dont jouis
saient les sociétés étrangères, privilèges obtenus anté
rieurement grâce à la pression extérieure exercée sur
des gouvernements dictatoriaux et à des marchés fort
onéreux pour le pays. Les bénéfices démesurés de ces
sociétés ont leur source dans l'exploitation sans merci
de la terre et de l'homme.

13. Ces sociétés, qui ont réussi, sous de faux pré
textes, à mobiliser en leur faveur l'autorité du gouver
nement de leur pays, n'ont épargné aucun effort pour
essayer de détruire par tous les moyens, même les plus
condamnables, la révolution guatémalienl1e et le gou
vernement démocratique qui la réalise' elles ont eu
recours à la diffamation, à la menace ~t même à des
procédés qui, d'après certains indices, semblent devoir
se transformer en une véritable agression économique.
Elles ont utilisé l'ensemble du puissant mécanisme
d:information et de publicité pour qualifier tendan
CIeusement le Guatemala et SDn gouvernement de

"communistes" et d'ennemis des Puissances occiden
tales; on a accusé mon pays d'être un satellite de l'Union
soviétique; la presse la plus influente des Etats-Unis
a conseillé un blocus économique contre notre peuple
parce qu'il a eu l'audace de limiter les privilèges injustes
des monopoles étrangers établis dans notre pays; elle
en est arrivée, sans aucune honte d'ailleurs, à conseiller
l'intervention qui, sur le continent américain, a fait
l'objet de la condamnation la plus absolue.

14. Nous sommes particulièrement attristés de voir un
gouvernement puissant faire écho à cette campagne,
exercer son influence en faveur des intérêts de cette
classe de capitalistes et demander pour eux un traite
ment privilégié par rapport à celui dont jouissent les
Guatémaliens. Nous sommes persuadés que ces capita
listes ont des intérêts étrangers aux véritables et légi
times intérêts de leur peuple et de leur gouvernement,
et qu'ils ne sont qu'une source de conflit inutile entre
Etats amis lorsqu'ils font indûment appel à la protec
tion diplomatique pour mêler leur gouvernement à la
défense d'une cause insoutenable.

15. La délégation du Guatemala se demande si elle
doit voir dans ces agissements un symptôme de retour
âux tragiques interventions du passé. Le Guatemala
commence à peine l'apprentissage pratique de la démo
cratie dans un pays qui a été victime de dictatures
implacables et d'une exploitation économique impitoya
ble. Comme tout autre pays, il est jaloux de son indé
pendance, de sa souveraineté et de sa dignité; par con
séquent, il n'est pas, il ne peut pas être un satellite de
l'Union soviétique, ni des Etats-Unis, ni d'aucune autre
Puissance. La politique internationale du Guatemala,
de même que sa politique intérieure, n'est subordonnée
à celle d'aucune Puissance étrangère. En exprimant son
opinion dans les organismes internationaux, spéciale
ment dans les organes des Nations Unies, le Guatemala
a réussi à maintenir et maintiendra l'indépendance de
jugement la plus absolue et ne se laissera guider que
par le respect des principes démocratiques et par son
amour de la justice.

16. La République de Guatemala n'est pas hDstile à
l'investissement de capitaux étrangers sur son terri
toire. Elle exige seulement des capitalistes étrangers
qu'ils se soumettent loyalement aux lois du pays et
qu'ils acceptent le même traitement que les Guatéma
liens; mais elle rejette catégoriquement toute inter
vention du type colonial ainsi que la prétention des capi
talistes étrangers de jouir de privilèges que la loi n'ac
corde même pas aux ressortissants du pays. On a dit
à maintes reprises que les investissements de capitaux
étrangers constituaient la panacée qui peut guérir les
maux des pays dont l'économie est insuffisamment déve
loppée. Mais on n'a pas attaché suffisamment d'impor
tance aux modalités de ces investissements, et l'on a
souvent oublié que certaines sociétés capitalistes sont
la cause principale du retard dont souffrent certains
pays. Dans bien des cas, les investissements de type
monopolistique ont précisément étouffé le développe
ment général de certains pays où, comme au Guate
inala, les installations portuaires, les principaux moyens
de transport et de communication, l'énergie électrique,
etc., sont entre les mains de ces capitalistes; ces inves
tissements ont pour effet de mettre avant tout les élé
ments stratégiques du développement économique au
service des sociétés étrangères, de méconnaître l'intérêt
général de l'économie nationale et de subordonner le
développement commercial du pays aux tarifs ef aux
modalités les plus arbitraires et les plus absurdes.
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17. Lorsque l'Organisation des Nations Unies recom
mande un accroissement des investissements de capitaux
étrangers pour développer l'économie des pays insuffi
samment développés, nous ne pensons pas qu'elle prenne
pour modèles des sociétés capitalistes qui, comme la
United Fruit Company au Guatemala, ont soulevé une
vague d'indignation dans maints pays de l'Amérique
latine dont elles ont exploité les richesses au seul béné
fice de leurs actionnaires, sans même accorder au pays
intéressé une contribution financière équitable. L'his
toire des investissements destinés à la culture des bana
hiers et à l'exploitation du pétrole, du cuivre, de
l'étain, etc., dans l'Amérique latine ressemble beaucoup
à la douloureuse histoire de l'exploitation coloniale dans
certaines régions du monde. Les sociétés de ce type
prennent tout pour elles; véritables sangsues, elles épui
sent la richesse du sol, versent des contributions élevées
au pays dont elles sont originaires et accumulent des
millions au profit de quelques actionnaires qui ignorent
touj ours que leurs dividendes substantiels sont le fruit
de la sueur et de la misère de milliers de travailleurs
abrutis par l'ignorance, la maladie et la faim.
18. La délégation du Guatemala a l'intime conviction
que l'Organisation des Nations Unies ne pourra jamais
penser à des investissements de ce genre quand elle
encouragera les investissements en faveur des pays
insuffisamment développés. Fort de cette conviction et
de cette certitude, le Guatemala se félicite de voir la
présente Assemblée générale accorder une attention
particulière et attacher une importance spéciale aux
problèmes économiques des pays insuffisamment déve
loppés; notre pays s'intéresse aux études et aux ana
lyses dont ces problèmes feront l'objet et il apportera
sa collaboration la plus complète dans ce domaine. Le
Guatemala espère très fermement que, dans les efforts
qu'ils déploient pour atteindre leur indépendance éco
nomique, certains petits pays pourront compter sur la
coopération de l'Organisation des Nations Unies et sur
le respect de tous les Etats Membres qui se sont enga
gés à ne pas freiner, directement ou indirectement,
l'exploitation des ressources nationales d'Un pays au
bénéfice de sa population, conformément à la résolution
626 (VII) de l'Assemblée générale.
19. Je voudrais passer maintenant à une question d'un
autre caractère: le Guatemala n'a jamais pu accepter
sans protester la mutilation de son territoire dans le
cas de Bélize qui, pour des raisons historiques, jtlri
diques, économiques, géographiques et morales, fait
partie intégrante du territoire guatémalien, et qu'une
Puissance étrangère au continent a indûment occupée.
L'occupation de Bélize par le Royaume-Uni n'a pas
d'autre fondement que la primauté de la forèe sur le
droit; mais le Gouvernement et le peuple du Guatemala
espèrent bien que le Royaume-Uni saura faire honneur
à son esprit de justice et acceptera, comme le Gouverne
ment du Guatemala l'a proposé à maintes reprises au
cours de ces dernières années, d'entamer des négocia
tions amicales qui conduiront à une solution satisfai
sante du problème. Nous renouvelons cordialement ici
les mêmes propositions au Gouvernement du Royaume-
Uni. .
20. Par la déclaration qui précède, la délégation du
Guatemala tient à faire observer qu'elle proteste encore
une fois contre l'occupation permanente de ce territoire
qui lui appartient; elle rappelle les réserves qu'elle a
systématiquement formulées, au sujet de ses droits, à
l'Organisation des Nations Unies.

21. En outre, la délégation du Guatemala tient à rap
peler sa position en ce qui concerne les 200 millions

d'êtres humains qui ne se gouvernent pas encore eux
mêmes et dont les destinées sont entre des mains étran
gères. Le Gouvernement et le peuple du Guatemala ont
la ferme conviction que l'ère coloniale est totalement
révolue et que la persistance du régime colonial est
anachronique et contraire à l'esprit de la Charte des
Nations Unies et à la Déclaration universelle des droits
de l'homme. Le Guatemala a toujours exprimé la con
viction que le régime colonial doit disparaître de la
face du monde, car tous les peuples ont le droit d'être
les maîtres de leur propre destinée, ce qui ne sera pas
possible tant qu'on ne leur permettra pas de réaliser
lem indépendance politique et qu'on ne reconnaîtra pas
leur souveraineté absolue. Le sophisme qui fait du régi
me colonial un instrument de protection des peuples sans
défense, un facteur de civilisation des peuples sauvages
et une école d'autonomie est un mythe totalement
déprécié.
22. Nous espérons très fermement que l'action de
l'Organisation des Nations Unies en faveur du déve
loppement politique, économique, social et culturel des
populations non autonomes et de celles qui habitent les
Territoires sous tutelle permettra de supprimer le régi
me colonial et de mettre en vigueur le principe de la
libre détermination des peuples. C'est pourquoi le Gua
temala continuera à appuyer avec enthousiasme toute
mesure qui tendra à améliorer la situation de ces terri
toires et qui aura pour but de les conduire à leur com
plète libération.
23. Enfin, la délégation du Guatemala voudrait saisir
cette occasion pour exprimer son plus vif espoir de voir
la huitième session de l'Assemblée générale renforcer
la paix et l'harmonie internationales pour le plus grand
profit de l'humanité.
24. M. JOOSTE (Union Sud-Africaine) (traduit de
l'anglais) : Conformément à la coutume et comme il con
vient de le faire au cours de la discussion générale, les
nombreuses déclarations qui ont été prononcées ces
jours derniers du haut de cette tribune ont traité de bien
des sujets. Ainsi que je viens de le dire, c'est là un
usage opportun, qui permet, chaque année, de passer
utilement en revue les aspects les plus généraux des
affaires mondiales et des activités de notre Organisation.
Les déclarations que nous avons entendues s'accordent
donc avec les interventions faites au cours des débats
antérieurs, non pas par leur contenu mais par l'ampleur
des problèmes étudiés. Bien entendu, leur importance
n'en est nullement diminuée, car les questions ainsi exa
minées continuent d'être un sujet de préoccupation
dans le monde entier.
25. Les questions primordiales traitées par les diffé
rents représentants peuvent toutes, je crois, se ramener
au problème majeur qui nous tient à tous à cœur, à
savoir l'établissement de la paix et de la sécurité dans
le monde, j'entends une paix réelle et une sécurité qui
permette à l'humanité de vivre délivrée de la menace
toujours présente de la guerre et des souffrances qui
accompagnent tous les conflits armés modernes. A vrai
dire, ce problème n'a cessé de dominer chaque jour
davantage ce débat comme toutes les discussions géné
rales précédentes.

26. Le premier orateur qui soit monté à la tribune, le
Secrétaire d'Etat des Etats-Unis, a bien mis en lumière
l'importance de ce problème en rappelant à l'Assemblée
[434ème séance] les nombreux facteurs à la fois dan
gereux et complexes qui menacent la paix et font tou
jours obstacle à l'établissement de la sécurité. L'appel
qu'il a lancé avait un caractère solennel; cet appel a
été repris par beaucoup des orateurs qui l'ont suivi, et
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la délégation de l'Union Sud-Africaine espère qu'il
sera entendu, surtout de ceux qui, par leurs paroles et
encore plus par leurs actes, sont responsables de l'état
déplorable dans lequel se trouve le monde d'aujour
d'hui.
27. Nous nous rendons compte que les problèmes qui
font actuellement obstacle à la paix et à la sécurité
ont une très grande importance et sont d'une très
grande complexité. Cependant, nous sommes persuadés
que, si nous sommes sincères dans nos intentions et si
nOllS désirons fermement faire régner la paix dans le
monde, ces problèmes peuvent être résolus. On nous
dit que le désir de réaliser la paix est partagé par tous.
Mais si on veut que la paix devienne une réalité, il ne
faut pas que ce désir apparaisse seulement dans les
paroles; il doit aussi se manifester dans les actes des
gouvernements, et, en particulier, de tous les gouverne
ments à qui incombe au premier chef la responsabilité
de cette entreprise importante entre toutes, objet des
efforts de la communauté internationale.
28. Je redis donc combien mon pays espère que les
paroles prononcées du haut de cette tribune seront
entendues et qu'aucune nation, aucun gouvernement,
pour quelque raison que ce soit, ne persistera dans des
activités qui ne peuvent que continuer à compromettre
le succès de cette entreprise.

29. J'ai dit que les déclarations générales qu'il nous a
été donné d'entendre diffèrent par leur teneur mais
ressemblent par leur portée générale à celles qui ont
été prononcées ces dernières années. Pourtant, cette
année, nous avons pu au cours de ce débat discerner
un élément relativement nouveau, qui se retr~uve d'ail
leurs aussi dans notre ordre du jour. Je veux par1er des
nombreuses mentions de la revision de la Charte des
Nations Unies et des arguments invoqués en faveur
de cette mesure. Cet élément, il est vrai, n'est pas entiè
rement nouveau. Il en a déj à été question lors des années
précédentes. Néanmoins, on ne l'avait jamais aussi
bien dégagé au cours d'un débat général.

30. Les déclarations que nous avons entendues à cet
égard sont fondées sur d'excellentes raisons. Comme
on l'a souligné, nous approchons de la date prévue dans
la Charte elle-même pour sa revision. En 1955 notre
Organisation sera appelée à rechercher si à la l~mière
de l'expérience acquise depuis qu'elle a'été signée à
San-Francisco, la Charte répond sous sa forme actuelle
aux nécessités du moment et, dans la négative com
ment il faut la reviser ou l'amender pour perm~ttre à
l'Organisation de remplir la mission qui lui a été confiée
lors de sa création.

31. Ce n'est pourtant pas la seule raison qui a conduit
les orateurs qui m'ont précédé à mentionner la revision
de la Charte. Il y a, je l'assure, abondance de preuves
p~)Ur montre.r que le monde prend de plus en plus cons
cIence du faIt que les Nations Unies n'ont pas réussi à
assu:er entre .pays le genre de relations Sans lequel les
esp01~s grandIOses des fondateurs de l'Organisation ne
sauraIent se concrétiser entièrement. A la vérité beau
coup r~doutent que, si la Charte n'est pas revisé; notre
Orgamsation ne puisse survivre. '

32. Il convient ici de ne pas pe:-dre de vue que ce ne
sont 'pas seulement les declaratlOns des orateurs qui
~ont mtervenus at; cours du débat, ni les points inscrits
&; notre ordre du Jour, qui nous confirment dans la cer
tItude que les Nations Unies ne pourront fonctionner
~~c<:cement .que si l'~n revise, la Charte de façon à en
ehmmer les ImperfectIOns. Il suffit de lire les journaux
et d'y analyser les déclarations faites dans l'ensembl~

du monde libre par les hommes d'Etat ou les dirigeants
appartenant à tous les milieux, pour se rendre compte
combien cette opinion est répandue et combien elle est
vigoureusement soutenue. Jamais, en effet, depuis la
Conférence de San-Francisco, les Nations Unies ou,
plus précisément, l'efficacité de leur rôle dans le règle
ment des affaires mondiales, n'ont fait l'objet d'un nom·
bre aussi élevé d'examens ni d'études aussi minutieuses
qu'à l'heure actuelle. Bien des arguments qu'il nous
est donné d'entendre ou de lire constituent des criti
ques, mais des critiques qui ne visent pas toujours à
condamner ou à détruire. Il s'agit souvent de critiques
constructives qui sont le fruit de l'expérience et sont
inspirées par un sentiment de fidélité à la cause de la
paix et par la croyance sincère que notre Organisation
peut fonctionner d'une manière efficace.
,33. Certes, beaucoup l'ont dit, la Charte est impar
faite. Car si nos fondateurs ont bien travaillé à San
Francisco, c'est l'expérience et elle seule qui peut indi
quer si leur oeuvre doit ou non conserver la forme qu'ils
~ui ont donnée; ceci n'a d'ailleurs pas échappé aux
rédacteurs de notre Charte puisqu'ils ont inséré dans
celle-ci l'Article 109.
34. Les auteurs de la Charte des Nations Unies ont
uni leurs efforts pour réaliser une forme de collabora
tion et de coopération internationales grâce à l'apparte
nance commune à l'Organisation des Nations Unies,
en vue de mettre hors la loi la guerre comme moyen de
règlement des problèmes internationaux et de créer
entre les nations un climat tel que l'humanité serait
garantie contre toute attaque armée. Ce but a été
comme l'histoire nous le montre, le souci constant d~
l'homme civilisé, et les horreurs de la dernière guerre
mondiale lui a conféré une nouvelle urgence. Le succès
~e cett~ entrepris~ a été, comme !l0us le sa~on?, la pré
occupatIOn essentIelle de ceux qUl se sont reums à San
Francisco, et, leurs travaux l'attestent, l'objet fonda
me~tal de notre Charte. Aujourd'hui, notre objectif
majeur reste, comme chacun sait, encore le même et
nous admettons tous qu'il faut l'atteindre si, comme' l'a
déclaré M. Dulles, l'humanité doit survivre. C'est donc
pour le maintien de la paix et l'établissement de la sécu
rité que l'Organisation des Nations Unies a avant tout
été créée et c'est essentiellement à cette fin qu'elle con
tinue d'exister.
35. Voilà pourquoi, lorsque nous réfléchissons aux
événements survenus depuis la Conférence de San
Fr~ncisc.o, aux dan~er.euses divergences, aux tensions
qUl contl11uent de dechlrer le monde il est bien naturel
que l'Organi~ation des Nations Uni;s, telle que nous la
v~y?ns fonctIOnner .aujourd'~ui, soit en général consi
deree avec un sentIment crOlssant d'inquiétude même
dans les milieux les plus autorisés. '
~6. Il ~st :vrai - on ne s~ur~it trop le souligner - que
1OrgamsatlOn a des Succes a son crédit: en Palestine
et d~ns les Balkans, son oeuvre est encourageante' en
C:0ree, elle a. obte~u un r~su1tat impressionnant en réus
slss~nt - faIt caplt~l- a repousser l'agression armée,
N!als cela ne sauraIt suffire à nous donner satisfaction
111 à désarmer.1a critique alors que l'expérience montre
que. nous ne dIsposons pas des moyens appropriés pour
attell~dre, sur un plan plus vaste, notre but essentiel qui
est d assurer .une paix durable et une sécurité réelle,
et que les, faIts prouvent, en cas de succès, que les
heureux resultats obtenus dans le passé et le présent
~e peuye,nt, sous ~Ol1S leurs aspects, être attribués à
1efficaclte du fonctIOnnement de notre Organisation.

37. En Corée, par exemple, les Nations Unies n'ont
pu faire échec à l'agression qu'en raison d'une CÎrcons-



442ème séance -23 septembre 1953 111

---~: j

tance fortuite grâce à laquelle le Conseil de sécurité a
été en mesure de remplir sa fonction constitutionnelle,
et, par conséquent, de fonctionner tout court. En effet,
comme on l'a fait remarquer bien souvent, sans l'ab
sence volontaire du représentant de l'Union soviétique,
le veto n'aurait pas manqué d'être opposé et, une fois
de plus, les Nations Unies se seraient trouvées dans
l'impossibilité d'agir conformément aux principes de
la Charte, et ce par la volonté d'un seul membre du
Conseil de sécurité.
38. Par surcroît, il faut bien dire que les débats qui
se sont instaurés à l'Organisation des Nations Unies
n'ont pas toujours constitué une source d'encourage
ment pour ceux qui ont entrepris de repousser les agres
seurs de la Corée du Sud. De même, l'attitude adoptée
par certains au cours de ces débats a souvent contribué
à provoquer chez les· agresseurs une intransigeance
excessive pendant les très longues négociations entre
prises pour arrêter l'effusion de sang et pour faire
régner la paix en Corée. Ces négociations se poursui
vent; l'attitude et le comportement de l'Organisation à
cet égard sont toujours suivis de très près par tous
èeux qui espèrent sincèrement que l'Organisation des
Nations Unies jouera le rôle pour lequel elle a été
créée.
39. Les imperfections de notre Charte devront donc
être corrigées quand le moment sera venu, c'est-à-dire
en 1955. Au nombre des défauts, il faut compter bien
entendu le droit de veto. M. Dulles l'a visé expressé
ment, lorsqu'il a évoqué le mécontentement avec lequel
les petites nations, en particulier, ont accueilli à San
Francisco ce qui, à leur avis, était un pouvoir excessif
accordé aux membres permanents du Conseil de sécu
rité. A l'époque, cette formule de compromis a suscité
de violentes critiques dans mon pays. Il est apparu en
effet que le droit de veto, en cas de désaccord entre les
grandes Puissances, paralyserait l'action du Conseil de
sécurité. Il ne fait pas de doute qu'il faudra remédier à
d'autres imperfections au moment opportun. Mon gou
;yernement se réjouit donc de voir que l'on a déjà envi
sagé de~ mesures pour l'examen de ces questions et que
celleS-Cl recevront sous peu l'attention que leur impor
tance mérite.
40. De l'avis de mon gouvernement, il convient cepen
dant d'aborder cette tâche avec la plus grande circons
pection et de faire bien attention, si l'on cherche à déter
miner la valeur des dispositions actuelles de la Charte
à ne pas se laisser entrainer dans son jugement par de~
~checs de l'Organisation qui ne sont peut-être pas dus
a des lacunes de la Charte, mais, si je puis dire à une
mauvaise application des dispositions de cet inst;ument.
Mon gouvernement estime que la situation actuelle ne
vient pas tant des défauts de la Charte que des prati
ques nuisibles qui se sont instituées au sein de l'Orga
nisation, malgré les dispositions du texte actuel de la
Çhar!e. En d'autres termes, nous estimons que la situa
tlOn a.laq:lelle nous d;vons remédier aujourd'hui peut
fort. bIen etr~ la ~o?sequence non pas tant de l'imper
fectlO~ ;tes. dlSposl~lOns de la Charte que de l'abus qui
e~ a ete fait. ~USSI, avant de se prononcer, d'après les
r;sultats pratiques obtenus, sur la valeur des disposi
tions actuelles de la Charte, faudrait-il encore établir si
ces dispositions ont été convenablement appliquées.

41. Prenons par exemple le veto: c'est une pratique
qui s'est réyélée mauvaise en soi, rares sont les repré
sentants qUt le contesteront; elle devrait de ce fait être
supprimée de la Charte. Il nous faut bien ad~ettre
cependant qu'ici encore, c'est l'usage inconsidéré du
veto qui l'a gravement discrédité. Je pense que, parmi

les représentants présents à San-Francisco, il n'yen eut
guère, s'il en fut, qui aient jamais pensé que le veto
puisse être invoqué à seule fin d'immobiliser le méca
nisme de l'Organisation des Nations Unies, chaque fois
qu'une mesure proposée n'avait pas eu l'heur de plaire
à l'une des grandes Puissances. Quels sont ceux qui
auraient pu prévoir, par exemple, qu'un grand nombre
de nations qui figurent parmi les plus anciennes et les
plus expérimentées du monde et qui ont tous les titres
voulus pour faire partie de notre Organisation en se
raient tenues à l'écart à cause du veto, alors que, sans
leur présence ici, l'Organisation ne peut fonctionner
comme il avait été prévu à l'origine. Par conséquent,
ce ne sont pas seulement les défauts inhérents au veto
qui ont rendu cette disposition aussi répréhensible, mais
également le mauvais usage ou l'abus que l'on en a fait.

42. Il est d'autres exemples, plus significatifs peut
être, de tels abus. En tant que représentant de l'Union
Sud-Africaine, je mentionnerai naturellement le para
graphe 7 de l'Article 2 de la Charte, qui, à mon avis, a
été violé avec plus d'insistance que toute autre disposi
tion.

43. Nombreux sont naturellement ceux qui s'élèvent
contre une disposition qui impose à l'Organisation une
restriction de son autorité, que rien ne justifie à leurs
yeux. Comme ils veulent faire de l'Organisation des
Nations Unies un parlement mondial souverain, ils se
féliciteraient de voir supprimée de la Charte cette dispo
sition restrictive. Il va de soi que je ne leur dénie nulle
ment le droit d'avoir une telle opinion et de telles aspi
rations; ils pourront, le moment venu, s'efforcer de
convaincre les autres Membres de la justesse de leur
opinion.

44. Dans les conditions actuelles, cependant, il est des
sphères de l'activité nationale où notre Organisation
ne saurait légalement s'ingérer, et qui échappent à sa
compétence. Cette restriction est clairement énoncée au
paragraphe 7 de l'Article 2, et son insertion a permis
aux petits Etats d'accepter le texte de la Charte sous
sa forme actuelle. C'est ce qui ressort clairement, malgré
tout ce qu'on a dit pour prouver le contraire, non seule
ment du texte du paragraphe 7 de l'Article 2, mais aussi
des documents de la Conférence de San-Francisco.

45.. L:Organisation des Nati.o,:s Unies n'en est pas
moms 1l1tervenue de façon SUIVIe, sur les instances de
la majorité, dans des affaires qui, d'après la Charte, ne
relevaient pas de sa compétence. Mon gouvernement a,
dans le passé, fait connaître assez souvent son opinion
à ce sujet. Comme je peux être amené à les exposer à
nouveau en temps plus opportun, je n'insisterai pas
davantage sur ce point aujourd'hui. J'ajouterai toutefois
que mon gouvernement se plaît à constater à des indices
de plus en plus nombreux que cette tendance à inter
venir dans les affaires intérieures des Etats Membres
suscite une inquiétude généralisée. Ces avertissements
é111anent des milieux les plus autorisés, qu'ils soient
apparentés ou étrangers à l'Organisation, et il serait
bo,: de prêter attention aux mises en garde de ceux
qUI Se rendent compte que ces ingérences dans les
a~ai~es intérieur~s des E~ats doivent cesser, si l'Orga
l11sattOn des NattOns Ul11es veut demeurer un instru
ment de paix. Qu'il me suffise, à ce propos, de rappeler
à l'Assemblée les paroles prononcées dernièrement au
Bureau [87ème séance] par M. Lodge, représentant
des Etats-Unis, ainsi que la déclaration plus ré
cente, faite devant l'Assemblée [436ème séance], par
M.. Webb, Ministre des affaires étrangères de Nouvelle
Zélande.
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46. L'Organisation des Nations Unies e,s! ~n quelque
sorte comme on l'a dit, la salle de dehberatiop du
monde où chacun cherche à faire régner la paiX, la
bonne' volonté et la coopération internationales. ~r,
combien de fois ceux qui s'en pren?ent aux a~aIres
intérieures d'Etats Membres le font-tls pour at~e1l1dre
ces objectifs? Combien de fois n; cherche~t-l1s..p~~
plutôt à nuire et à faire naître la mefiance et 1hostihte.
Combien de fois n'essaient-ils pas, en se targuan~ de
tolérance de se servir de l'Organisation des NatlOns
Unies p~ur aggraver les dissensions au lieu d'hanno
nisel' des vues divergentes? Les comptes rendus des
séances de ces dernières années suffisent à prouver de
façon éclatante que la situ~tion ,intérieu~e des Etats
Membres est faussement presentee, parf01s de pr~pos
délibéré, pour justifier des accusations t?lttes g~atU1t;s.

J'ajoutera!, à ce J2ropos, que les ,observations present~es

ce matin a ce sUjet [441è~e se~nce] par. n~tre ~nclen
Président, M. Pearson, mont Vlvement mteresse.
47. Il Y a d'autres questions qu'il convient d'ex~miner

immédiatement. La p!us im~ortante, est .~eut-e!re. la
nécessité de faire des economles, la necesslte de hmlter
notre activité, de façon que la participation aux t:av~ux

de l'Organisation des Nations Unies et d~ .s~s, mstitu
tions spécialisées ne dépasse pas les posslblhtes finan
cières des Etats Membres. Le représentant de Cuba
a exposé ce matin cette question avec beaucoup. d:é~o~
quence. Il faut bien se rendre comI;Jte que la multiphclte
des institutions, commissions, comltés e;t autres orgaI;es
représente pour les Etats Membres, a tout le moms
pour certains .d'entre eux; un far~eau, trop lourd. Cette
pléthore imphque des depenses elevees que des paJ:s
comme le mien pourraient souvent consacrer plus J~di

cieusement dans l'immédiat à l'amélioration essentielle
du bien-être de leurs ressortissants. Les sommes élevées
que nous fournissons pour contribuer à couvrir les
dépenses des organisations internatior;ales sont pou~

nous si importantes .qu'elles, n~us o?hg;t;,t souvent a
différer des entrepnses qu eXlge 1111tere~ ~le ?otre
peuple. Il est clone urgent de fixer une lU;l1te a ces
dépenses. Je ne parle pas seulement des depenses en
argent. Mon pays - certainement ~e mêl;le 9-ue d'~u~res
encore - éprouve souvent des dlfficultes a particlper
efficacement à l'ensemble des diverses activités inter
nationales. Notre pays ne dispose pas, en effet, d'autant
d'experts qualifiés que les nations plus grandes et plus
peuplées.

48. Il faut également tenir compte de la difficulté que
rencontrent les hommes d'Etat à s'absenter pendant de
longues périodes de leur capitale, où l'on peut avoir
grand besoin de leur concours. Je pense tout particu
lièrement à la longueur des sessions de l'Assemblée. Je
crois qu'on s'accorde à reconnaître que, si l'Organisa
tion doit fonctionner comme. il avait été prévu à l'ori
gine, elle devrait donner à ceux qui, dans leurs pays
respectifs, participent à la direction des affaires publi
ques, l'occasion de se consulter sur les questions qui
présentent un intérêt commun. Or, que s'est-il produit?
Les ministres des affaires étrangères et les membres
des gouvernements ont-ils toujours pu assister à nos
sessions? C'est une question à laquelle nous devons
accorder une grande attention.

49. Certes, il n'entre pas dans les intentions de la
délégation de l'Union Sud-Africaine que l'on refuse à
l'Organisation des Nations Unies et à ses institutions
spécialisées la possibilité de servir les intérêts les plus
chers de l'humanité. Il est indispensable, si nous voulons
vivre ensemble dans un esprit de bon voisinage, de
nous entraider autant qu'il est possible 4e le faire. Ce

précepte, inscrit dans la Charte, a .guidé un grand
nombre de nos amis dans leurs actlOns. Mon pays,
pour sa part, s'efforce de faire, de son mieux. Nous t;0US
employons à collaborer au developpement harmollleux
de la région du monde à laquelle nous appartenons.

50 C'est dans un esprit constructif, et non de critique
ou' de condamnation, que je viens d:e~poser les vues de
la délégation de l'Union Sud-Afncal~e. Nou~ recon
naissons que l'Organisatior; des NatlOns UnAles peut
devenir l'instrument le me111eur et le plus sur d~ la
paix et de la sécurité dans le ~onde. ~aI.s, pour a~nver
à ce résultat il faut que 1Orga111satlOn fonctionne
réellement q~'elle devienne plus sûre et plus efficace
qu'elle ne î'est aujourd'hui. Nous affirmons que cela est
possible.

51. J'ai signalé certaines difficult~s que ren~o~tre
toujours mon gouvernement lor~qu 11 yeu~ particlper
complètement aux travaux d.e 1Organ~satlOn.. Je me
suis efforcé de montrer qu.e, Sl nous asplro~s Vlvement
à faire proposer les multiples travaux qUl n?us SO?t
confiés, mieux vaut ne pas trop entreprendre a la fOlS,
sous peine de dissiper nos énergies et nos ressources.
J'ai également lancé un appel à la prudence, pour qu'en
abordant la question de la revision de la Charte nous
n'agissions pas trop pré~ipitamment; no~ts sommes, en
effet intimement convamcus que nos echecs ne sont
pas 'toujours dus à des imperfections du texte actuel
de la Charte mais aussi à des actions malavisées et
souvent irrégulières. Si par~aite q~e J2uisse deveni~ la
Charte, il faut, pour que IOrga111sation des. Nations
Unies fonctionne efficacement, que nous adoptions une
procédure appropriée et que nous adhérions scrupuleu
sement aux dispositions de la Charte élaboré.e à. San
Francisco par les fondateurs de notre OrgalllsatlOn.

52. M. TRUJILLO (Equateur) (traduit de l'espa
gnol): L'année dernière, la délégation de l'Equateut;
a souligné l'importance d.~ la di~cussion ~~t;érale, qUI
se déroule lors des premleres seances ple111eres; cette
discussion permet d'orienter l'opinion mondiale sur les
grands problèmes de la sohtti?n desquels. d~pend. le
maintien ou la rupture de la palx, et four111t 1occaSlO11
d'entretenir la confiance de l'humanité dans l'Organi
sation des Nations Unies en tant qu'unique instrument
qu'il nous a été donné de· mettre au service de notre
ardent désir d'empêcher la guerre et de parvenir à
faire régner l'entente entre les Etats.

53. Tout en se heurtant à de sérieux obstacles, on
arrive, jusqu'à un certain point, à faire régner dans le
monde un ordre relatif. L'année qui vient de s'écouler
n'a guère fourni d'éléments susceptibles de justifier un
grand enthousiasme quant au succès immediat de la
vaste tâche dont notre Organisation a été chargée. Le
dernier mot reste aux grandes Puissances; ce sont elles
qui portent la responsabilité du tour pris par les événe
ments politiques, et c'est ce qui explique l'anxiété avec
laquelle nous attendons tous de connaître les points de
vue du Secrétaire d'Etat des Etats-Unis, du repré
sentant de l'Union soviétique, des représentants du
Royaume-Uni, de la France, de la Chine, et d'autres
'Puissances qui sont grandes, même si on ne les dé
nomme pas ainsi. Le Secrétaire d'Etat des Etats-Unis et
'le représentant de l'Union soviétique ont déjà pris la
parole; de leurs déclarations s'est dégagé le climat dans
lequel vont être débattues, à l'Assemblée et dans les
différentes commissions, les questions qui constituent
l'ordre du jour de la présente session; nous disposons
d'éléments d'appréciation suffisants pour évaluer par
avance les chances de succès de nos travaux.

"



442ème séance - 23 septembre 1953 113

54. Le discours du Secrétaire d'Etat des Etats-Unis
[434ème séance], prononcé sur un ton empreint de
mesure et de sérénité, a été généralement bien accueilli.
M. Dulles a parlé clairement et franchement de toutes
les questions qui exigent une solution immédiate en
Europe et en Asie; il a fait preuve de modération pour
offrir à son grand adversaire plusieurs possibilités
d'entente généreuse, sans avoir pour autant recours à
des tentatives d'apaisement préjudiciables à l'honneur
de son pays, ni abandonner la défense des principes
fondamentaux de notre culture, qu'il a soutenus avec
vigueur et inflexibilité. Une politique internationale
qui, sous une pareille forme, se maintient à un tel
niveau moral ne peut être sujette à erreurs; elle peut
être utilement mise à profit si les grandes Puissances,
qui, en vertu de la Charte, ont reçu la mission délicate
et complexe de préserver l'humanité de cette autre
guerre qui pourrait bien constituer le dernier chapitre
de l'histoire de l'homme sur la planète, sont véritable
ment animées d'Un désir sincère de paix.

55. Nous avons écouté avec une vive attention, le
21 septembre, le discours prononcé devant l'Assemblée
par M. Vychinsky, chef de la délégation de l'Union
soviétique [438ème séance] ; ce discours, en dépit des
fleurs de rhétorique dont son auteur a jugé utile d'orner
les arguments cléjà maintes fois répétés du haut de
cette tribune, n'a pas répondu à l'espoir - que maints
d'entre nous nourrissaient - d'y découvrir des indices
de bonne volonté; cette bonne volonté est pourtant
indispensable si l'on veut se rapprocher de l'opinion cie
l'autre partie et permettre l'établissement d'une zone
qui puisse favoriser l'éclosion éventuelle d'initiatives
susceptibles d'aboutir à des fonnules fécondes.
M. Vychinsky a parlé durement; il n'a pas modifié sa
position, exigeant toujours que l'on accepte toutes ses
propositions et refusant obstinément cie reconnaître
l'attitude généreuse cie ceux qui aspirent sincèrement à
la création d'un climat favorable à la coexistence paci
fique de toutes les nations. L'ombre clans laquelle il
a voulu plonger certains faits précis - tels que l'agres
sion commise par la Corée du Nord - afin cie créer la
confusion, n'a pas réussi à dissimuler la responsabilité
historique de ceux qui ont commis des crimes contre la
civilisation, quelles qu'aient été l'habileté et la force de
celui qui les défendait. Le mensonge finit toujours par
être découvert lorsqu'on laisse le temps faire son
œuvre, de même que la lumière se fait et que la sanction
morale s'appesantit sur les responsables, pour peu qu'on
laisse libre cours à la raison.

56. Nous n'avons pas encore entendu beaucoup de
représentants; mais, d'après les discours prononcés
jusqu'à présent, il semble que, dans les grandes lignes,
trois tendances se soient déjà manifestées dans notre
Organisation, aboutissant à la constitution de trois
groupes opposés ou neutres. Ce groupement en trois
clans constitue un nouvel élément de confusion, qui
paralyse le fonctionnement normal de cette Organi
sation; celle-ci, en effet, ne peut tolérer de semblables
divisions intestines sans sacrifier l'essentiel de son
destin: l'union de tous les pays qui ont signé la Charte
à San-Francisco ou qui y ont adhéré. Cependant, après
avoir écouté les discours prononcés par les représen
tants qui ont occupé la tribune jusqu'ici, l'opinion
publique mondiale sait à quoi s'en tenir. On sait déjà
d'où viennent les obstacles et à laquelle des grandes
Puissances incombe la responsabilité de la tension inter
nationale continuelle qui met chaque jour davantage
en péril la structure, encore fragile, sur laquelle repose
la paix.

57. Les paroles cordiales que les partisans de la démo
cratie ont prononcées en cherchant à créer un climat
propice à des négociations efficaces sont restées SaJ1S

écho; et, à ce stade du débat, après des années passées
à employer les mêmes tactiques, à présenter les mêmes
arguments - toujours dans les mêmes termes - il ne
servira de rien à l'autre camp de vouloir feindre un
amour de la paix qu'il n'a pas, une solidarité qu'il
proclame hautement mais ne pratique pas, et une démo
cratie populaire qui, en réalité, est une autocratie
cruelle, de type totalitaire.
58. Malheureusement, nous poursuivons notre chemin
au bord de la guerre et, étant donné la marche des
événements, nous nous rapprochons de l'issue tragique
de cette voie qui va se rétrécissant sans cesse, de cette
voie à laquelle nous limite la lutte des grands intérêts
et l'espoir lointain de réaliser un grand idéal.
59. Dans cette discussion entre les grandes Puis
sances, quel rôle est dévolu aux petits pays comme les
nôtres? Pourquoi y participer, alors que nous ne dis
posons pas du potentiel militaire et économique dont,
en somme, découlent la force et la puissance, et dont
l'homme se sert si souvent pour détruire l'homme?
Pourquoi intervenons-nous si, par conséquent, nous ne
pouvons modifier en quoi que ce soit la ligne de con
duite tracée par les hommes d'Etat qui dirigent les
grandes Puissances? Ne serons-nous pas un poids mort
à cette heure où l'on fait fi de tous les éléments, maté
riels ou immatériels, qui entravent le libre jeu des
instincts et des passions, des économies et des idéologies,
des intérêts et des ambitions?
60. Je voudrais essayer, en toute modestie, de
répondre à ces graves questions. La déclaration de la
Charte qui proclame l'égalité des nations, grandes et
petites, ne possède pas en fait la valeur théorique que
cet instrument lui confère. Personne n'a été assez
insensé pour lui donner une valeur objective plus
grande que celle que la réalité lui assignait. Mais la
sagesse et la vérité indiquent que les petits pays comme
le mien ont un patrimoine culturel et humain égal à
celui des peuples les plus puissants de l'univers. Aussi,
lorsque les débats portent sur un problème aussi impor
tant que le maintien de la paix ou le danger de la guerre,
les petits pays ont les mêmes droits que les grands à
faire entendre leur voix pour la défense des principes
qui constituent le patrimoine culturel de l'humanité.
61. A notre époque, tout conflit a des répercussions et
des résonances universelles. Il affecte également les
grands et les petits pays. L'interdépendance des phéno
mènes politiques et économiques est la caractéristique
d'un monde où les pays se sont matériellement rappro
chés par le raccourcissement des distances; la technique
a permis à l'homme de maîtriser la nature et a mis à
son service des moyens de destruction massive auxquels
ne peut échapper aucun point de la terre. Le progrès
scientifique a modifié jusqu'à la notion de neutralité,
et tous les peuples, grands et petits, doivent envisager
la possibilité tragiquement angoissante d'une destruc
tion universelle.
62. Nous savons, certes, que nous ne serons pas
écoutés avec la même attention et le même intérêt que
le sont ceux qui, à l'appui de leurs discours, disposent
des instruments terribles .de l'extennination. Nous
avons, nous, derrière nos discours, l'ensemble des
valeurs et des principes moraux qui sont à la base de
la culture humaine et qu'il importe de défendre.
63. Il existe pour mon pays une raison supplémen
taire de demander à être écouté: c'est que, tout au long
de son histoire, il a été inspiré par le désir fervent de
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la paix le souci de voir les principes du droit respectés dirige le gouvernement de mon pays est vivement dési-
dans I~s relations internationales et une soif de justice ret1}~ de me~er à bien, avec l'assi?tance tech~1ique des
reposant sur le droit, la liberté et le respect de la Natlons Umes, une refonte complete du systeme ~scal

dignité humaine. Notre rôle dans ce débat n'est donc et compt,able de mon pays; l~s ,travaux se poursUlvent
pas de tenter de résoudre les grands problèmes. Non, s,ans ,relache ~t seront. t~rn~mes ?ans ~e ~ourant de
nous nous bornons à défendre les principes juridiques 1annee prochame. Je saIsIs 1occasIOn qUl m est offerte
et moraux, à appuyer résolument et courageu~em~n! d'expr~mer. la reconnaissa~ce de mon gouvernement
toutes mesures visant à préserver l'ordre et la secunt~ pour .1 ~dmlrabl; colla?or~tlOn que n?us app?rtent les
internationales sans sacrifier pour cela la justice, et a ~ec~mc~ens de ~ ?r~a,msatlon des NatIOns Umes et.des
coopérer loyalement à la mise en Œuvre de tout~s ~e~ l~stl~u~l~ns, specI~hsees dans. de nombreux domames
initiatives qui ont pO,ur but d~ sauve~ar~er la dlg11lte d actlVlte ec?noml9ue et ~oclal.e, au nombre desquels
de l'homme,et de creer un cllln~t qm lU! p:rmett~ de sont la san!e pub!~que et 1ensel~neme,nt. ,:M;on. gouver-
vivre honnetement sans connaltre la cralllte m la nement espere qu J1 pourra cont111uer a beneficJer, dans
misère. une mesure accrue, de ces services techniques.
64. Si, comme l'a dit un penseur contemporain, le 68. Un grave symptôm~ du déséquilibre, qui e;iste
verbe a une mission sacrée, c'est ici que ce noble attribut entr: le revenu .des pays .ll;suffi,samn;.ent ~eveloppe~ et
de l'homme doit s'acquitter, de la manière la pl?s celt~1 des pays l11dustnahs~s, c est 1ll1qUletud~ socJale
appropriée, de sa tâche. En élevant la voix, les petits crOlssante~ que les co~mumstes peuvent ~xplOlter pour
Etats ont la satisfaction et la fierté d'apporter leur tr~ubler lor?re pubhc. Un nombre cr?lss~nt de tra-
pierre à l'édifice idéal qu'est la paix univ:rsell;. Ce vaJ1leurs .émlgrent de r~os pays, e.n partlctl1!er :vers les
droit à la parole, nous ne pouvons en faIre d autre Etats-Ums, pour obte11lr des salaires plus eleves.
usage que pour démontrer que les idées sont l'apanage 69. Les efforts accomplis au cours de ces dernières
de tous les hommes et que, dans le domaine de l'intelli- années pour réaliser un équilibre des revenus entre les
gence, toutes ont les mêmes potentialités. Si nous nous continents ont été insuffisants. L'Assemblée générale et
efforçons de nous maintenir dans ce domaine, sans nous le Conseil économique et social ont étudié attentivement
aventurer dans celui où seuls les grands peuvent évo- ces problèmes, ainsi que celui du rapport des prix dans
luer, nous serons respectés et écoutés; celui qui ne le commerce international. L'Assemblée générale doit
s'appuie que sur les forces spirituelles ne saurait en renforcer dans ce domaine les décisions qu'elle a prises.
demander davantage. à la dernière session, et notamment la résolution
65. Ma délégation a étudié attentivement le rapport 623 (VII) par laquelle elle recommande aux gouverne-
annuel du Secrétaire général sur l'activité de l'Orga- ments de coopérer à l'élaboration d'ententes et d'accords
nisation [A/2404]. Avec une impartialité louable, ce internationaux, tant multilatéraux que bilatéraux, por-
document fait le bilan de tous nos travaux d'une année tant sur des produits de base pris séparément, ainsi que
et fournit une synthèse de l'ensemble de nos débats au sur des groupes de produits de base et de produits ma-
sein de toutes les commissions ou organes techniques. nufacturés, en vue de garantir la stabilité des prix de ces
Les préoccupations que causait l'administration du produits. A ce propos, nous attendons avec un vif
personnel, si vives, l'année dernière, semblent avoir fait intérêt le rapport que le groupe d'experts constitué par
place à une phase de calme et de collaboration efficace. le Secrétaire général, conformément à cette résolution,
Nous attendons de prendre connaissance des sugges- doit présenter sur les mesures pratiques qu'il serait bon
tions qui nous seront éventuellement présentées, tou- d'adopter pour assurer un rapport stable et équitable
chant toutes nouvelles mesures que nous devrions des prix dans le commerce international.
adopter. 70. Le désir de disposer d'un organisme approprié et
66: ~'expérience historique a prouvé que la cause de moyens suffisants pour assurer. le financement du
pr~nclpale. 1es, ~roubles .dont p~ut sou~rir la paix, développement, économique a incité l'Assemblée géné-
qu elle SOIt lllteneure ou lllternatlOnale, n est autre que raie, le 21 decembre 1952 à demander au Conseil
l'instabilité économique et sociale. Les Nations Unies économique et social [résol~tion 622 A (VII)] de lui
se sont attaquées à ce mal avec la plus grande énergie, soumettre un plan détaillé pour la création d'un fonds
en,coordonn~,:t,les efforts internatior:aux entrepris pour spécial en vue de l'octroi, aux pays insuffisamment déve-
creer la sta?lht~ da~s ~e~ deux domames. Avant d'abor- loppés, de subventions et de prêts à faible intérêt et à
der de pla1l1-pled, a 1alde de programmes de grande long terme pour les aider à financer les projets non
envergure, ~es, problè~es ~conomiques, .et sociaux, amortissables qui sont d'une importance fondamentale
notre, Orgar:ls~tlOn a pns S0111 de recueJ1hr toutes les pour leur développement économique.
donnees statistiques pouvant servir de base aux experts 71 R' d' '" . ,
pour leurs études préliminaires. Le développement : epon ~nt a ,c~tt,e lllvltatl?n, le ConseJ! econo-
économique des régions insuffisamment développées mlqu~ et SOCial a d~c~de ,[résolutwn 416 A. (XI!",)] de
a eu, comme il est naturel, et doit conserver une priorité constituer un coml~e d experts. , C: ,comIte VIent de
sur les autres travaux. Dans le même ordre d'idées, les soumettre au ConseJ1 un, plan det~J11e [EI23~1], con-
progrès réalisés vers la solution de maints problèmes tenan~ de~ r~commandatlOns rela~lves. aux pnn~lpales
techniques, dans des domaines comme les impôts, la questIOns a resoudre: strtlcture, Alrectlon et, ge,stlOn du
statistique, les transports et communications, et les fonds, ressou~ces ,du fonds, pohtlque et pr~nclpes .que
finances publiques, méritent d'être soulignés, car ils le fon~s devrait SUIvre, En outre, ,le Cons,:J1 economlque
témoignent du progrès qu'a fait l'esprit de coopération et socral a, reçu de la ,Banque lllternatlonaie pour la

7 ' " . . reconstructlon et le developpement un rapport [El
6 .. C est ~race a l'aIde opportune et avisée des 2441] sur le projet de création d'une société financière
N~tlOns Um~s que ~on pays a pu promulguer deux internationale qui faciliterait le financement d'entre-
io~s - une lOI. orgamq~e sur les. douanes et une autre prises privées productives dans les pays insuffisamment
~I s~r l,es. tanfs do~amers - qUI ont tran.sformé notre développés. ç~s deux projets, celui qui vise ]a création
v~eux reglln.e. douan~er et !10us ont permIs de moder- du fonds speCIal des Nations Unies et celui qui a trait
~llSr des selV1ces qUI contnbuent pour une grande part à la société financière internationale seront soumis en
aa Imenter notre budget. L'homme <l'Etat él11illent qui temps opportun à l'Assemblée géné;ale, Ma délégation
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considère que ces deux projets sont d'une importance Unies. Mais du fait même que la Charte était née dans
capitale pour le développement de nos économies et, un climat de douleur et d'espérance et revêtait le
pour cette raison, je ne puis m'empêcher d'exprimer caractère d'un compromis rendu nécessaire par les
l'espoir que l'Assemblée ne les rejettera pas. circonstances, elle ne pouvait être considérée comme
72. Il nous semble que l'attitude qui consisterait à immuable. C'est pourquoi il fut prévu, dans son Cha~
différer l'adoption des mesures recommandées jusqu'au pitre XVIII, que des amendements pourraient lui être
moment où une consolidation de la paix permettrait apportés lorsque l'expérience acquise aurait permis d'y
d'inviter les pays industrialisés à investir leurs capitaux déceler des imperfections.
dans ces entreprises ne serait pas de nature à faire 77. Ces imperfections sont évidentes. La Charte com-
naître l'espoir dans les pays insuffisamment développés. porte de graves lacunes, établit d'irritantes inégalités,
Aussi exprimons-nous l'espoir que l'on renoncera à présente des ambiguïtés donnant lieu à de tortueuses
cette attitude et que des mesures concrètes seront prises interprétations. Ces défauts ont dû être acceptés par
pour réaliser ces projets. La coopération internationale souci de l'intérêt général, afin qu'un premier pas puisse
dans la mise en valeur des ressources économiques des être accompli sur la longue route que doit suivre
divers pays est une condition même du renforcement de l'Organisation des Nations Unies. Le vœu exprimé au
la paix internationale et sa réalisation ne peut être cours de la dernière session par plusieurs pays, dont
remise à une date aussi lointaine. Je suis convaincu l'Equateur, de voir la Charte revisée, conformément
que l'on saura trouver les ressources nécessaires pour aux règles qui y sont énoncées à cette fin, répond donc
favoriser le plus tôt possible de façon pratique le uniquement au noble désir de la rendre plus parfaite,
développement économique des pays insuffisamment d'en éliminer les causes d'injustice et de l'adapter aux
développés. conditions réelles du monde présent.
73. La Charte des Nations Unies est un instrument 78. Puisque c'est là une nécessité indiscutable, il est
juridique international qui exprime d'une manière naturel que nous commencions à préparer la revision
imparfaite l'aspiration des peuples à la paix, mais qui de la Charte en chargeant un comité technique d'en
énonce les principes sur lesquels doivent reposer les faire une étude sereine, détaillée, objective, et que
relations entre les Etats pour assurer la sécurité inter- nous soumettions cette étude aux gouvernements des
nationale et supprimer toute violence et toute injustice, Etats Membres en leur demandant de formuler leurs
par le respect des règles du droit international. commentaires et leurs suggestions. Ainsi, la conférence
74. Le vif désir d'aboutir à une entente permettant qui doit se réunir lors de la dixième session pourra être
d'éliminer les divergences de vues qui auraient retardé saisie d'Un projet bien conçu susceptible de servir de
la solution de certains problèmes a incité la plupart des base au débat. Si l'on procédait autrement, la tâche se
Etats du monde à accepter, à San-Francisco, le texte trouverait compliquée par la présentation de projets à
de la Charte. Mais nous sommes convaincus que ni les propos desquels les Etats Membres n'auraient pas été
premiers signataires de la Charte, ni les Etats qui y dûment consultés, et n'auraient pas apporté leur colla-
ont adhéré ultérieurement n'ont pensé qu'ils se liaient boration, ce qui accroîtrait les difficultés de la revision.
définitivement par des dispositions intangibles; ils n'ont 79. Nous n'arrivons pas à comprendre l'attitude que
pas cru que la Charte était immuable et ne pouvait pas le représentant de l'URSS, M. Vychinsky, a adoptée
être améliorée. Une telle conception aurait d'ailleurs envers le problème lorsqu'il a violemment condamné
été contraire au principe qui fait du droit un ensemble l'initiative fort opportune qui a été prise d'inscrire ce
de normes juridiques découlant de l'évolution que point à l'ordre du jour de la présente session. Il a
subissent les conditions de la vie sociale dans le temps déclaré que cette revision avait pou~ but de détruire
et dans l'espace. Seuls des esprits rétrogrades peuvent l'Organisation des Nations Unies, qu'elle constituait
soutenir à notre époque, à la manière des adeptes de une menace à la paix et qu'elle visait à faire de l'Orga- .
la vieille école du droit naturel, que les normes juri- nisation l'instrument de l'une des grandes Puissances.
diques des relations entre les Etats sont définitives et Des assertions si injustes et d'une si grande légèreté
immuables. Aussi la Charte devait-elle être considérée sont incompréhensibles dans la bouche d'un juriste uni-
comme un instrument souple, adapté aux circonstances versellement connu pour sa compétence dans tous les
du moment mais susceptible d'être modifié de façon à domaines du droit, y compris celui dans lequel sa
répondre à de nouvelles aspirations. qualité de Procureur général de l'Union soviétique lui
75. Avec ses géniales qualités d'homme d'Etat, le a valu une réputation universelle. Il n'existe aucun
président Roosevelt a profité de l'état d'esprit dans argument juridique qui puisse justifier la diatribe
lequel se trouvaient les peuples après la deuxième passionnée et injurieuse de M. Vychinsky, qui insulte
guerre mondiale pour réaliser l'œuvre gigantesque qu'a les partisans d'Une revision de la Charte en les accusant
représentée la préparation de la Charte des Nations de vouloir détruire l'Organisation, ou, pis encore, de
U nies et du Statut de la Cour internationale de Justice vouloir en faire une annexe du Département d'Etat des
et pour convoquer la conférence internatiçmale appelée Etats-Unis.
à en discuter et à les approuver. La disparition du 80. Dans ce domaine, comme à propos de tous les
président Roosevelt n'a pas empêché les travaux de se autres sujets qu'il a traités dans son discours au cours
poursuivre au rythme rapide qu'il avait su leur impri- de la discussion générale, le représentant de l'Union
mer. S'il n'en avait pas été ainsi, qui sait s'il eût été soviétique a manifesté la volonté obstinée de n'accepter
possible de créer ce centre international où des peuples d'autres solutions que celles que proposent l'Union
de races, de langues, de religions, d'idéologies et de soviétique et les prétendues "démocraties populaires",
mœurs différentes apprennent à vivre en commun. qu'il qualifie aussi, avec une régularité qui confine
76. La Charte des Nations Unies a été la dernière parfois à l'ironie, de "peuples paCifiques". M. Vychinsky
œuvre de c·oncorde et de compréhension qu'aient réa- a fait preuve d'un esprit curieusement conservateur en
lisée en commun les pays démocratiques et l'Union affirmant le caractère immuable et permanent des
soviétique. Dans les circonstances qui ont suivi et qui normes juridiques et a adopté une attitude impérialiste
ont conduit à la tension internationale actuelle, il aurait en se refusant à admettre d'autres points de vue que
été impossible de créer l'Organisation des Nations le sien.
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81. L'opposition tenace et violente de l'Union sovié
tique ne doit pas nous empêcher de poursuivre notre
entreprise généreuse, car nul ne sait ce que l'avenir
tient en réserve. Dès maintenant, mon gouvernement
s'engage à prêter tout son concours pour la revision de
la Charte et à aider à aplanir tous les obstacles qui
pourraient empêcher de perfectionner cet instrument
international. Il repousse les affirmations injurieuses
selon lesquelles toute tentative de revision aurait pour
but de faire de l'Organisation des Nations Unies un
instrument de l'une des grandes Puissances. En sou
tenant la revision, il n'est mû, au contraire, que par
le juste et louable désir de supprimer le principe anti
démocratique que constitue le droit de veto accordé
aux cinq grandes Puissances; ce principe est contraire
à l'égalité des Etats devant le droit international et
n'a servi qu'à saper les bases et la structure de l'organi
sation mondiale.
82. Si l'Union soviétique a répondu de façon aussi
hostile à l'appel cordial des Etats-Unis en vue de la
consolidation de la paix, si elle s'oppose aussi violem
ment à ce qu'on trouve une formule pour mettre fin
à la guerre froide, qui est l'un des plus grands obstacles
au développement économique de nombreux pays, si
eUe répond par des diatribes et des insultes aux invita
tions qui lui sont faites, on pourrait en déduire qu'elle
ferme toutes les portes à l'entente entre les peuples et
qu'elle nous condamne à poursuivre la course aux arme
ments, la guerre froide et les controverses idéologiques,
c'est-à-dire tout ce qui menace la paix et, peu à peu,
nous rapproche plus dangereusement d'une catastrophe
capable d'anéantir en quelques heures l'œuvre patiente
des siècles.
83. Pour notre part, nous nous refusons à admettre
ce destin tragique comme dénouement du problème de
l'humanité; nous écartons les accusations de ceux qui
cherchent à dominer le monde; nous pensons que la
vérité triomphera si on la défend justement et avec les
armes qu'il faut.
84. Les faits paraissent démontrer qu'une entente
n'est pas possible entre l'Etat de conception totalitaire,
matérialiste et communiste, et l'Etat de conception
démocratique, spiritualiste et individualiste. Et si cette
entente n'est pas possible, c'est parce qu'en dépit des
déclarations théoriques, la raison d'être du premier est
la destruction du second. La guerre froide, le sabotage
la guerre de partisans, l'action dissolvante des parti~
cOl?~n~ni~tes au sein des Etats démocratiques sont les
prehmmatres auxquels on recourt pour préparer, selon
la terminologie militaire, le terrain en vue de l'assaut
final.
85. Les démocraties peuvent se défendre en empê
chant l'adversaire d'arriver à ses fins à l'intérieur de
leyrs fr~ntières. La ,démocratie en tant que système
dispose a cet effet d une arme que ne connaît pas le
régime totalitaire: c'est la liberté. Grâce à elle les
Etat~ démocratigues peu;v~nt se faire les juges de Îeurs
erreu~s, l~s cornger, amehorer et rendre plus juste leur
or~al11SatlOn sociale, économique et politique. A cette
fi~, la démoc.atie s'efforcera d'élever de plus en plus le
myealt de vle. des ,populat~ons, de leur apprendre à
~ef~ndre leur liberte menacee par le communisme tota
hta1:e et cruel, de les aider à conserver leur droit à
la Vie, à ;a,pensée, au travail et à faire respecter leur
personnahte, leur honneur et leur religion.
~6. ~l est normal que les démocraties souhaitent
ralent~r la .COurse aux armements et consacrer toutes
leurs ene~gles, t?ut leur.pot~nti~l.économiqueet humain
au progres social; mals, Sl deslreuses qu'elles soient

d'atteindre cet objectif suprême, elles ne peuvent se
prêter sans réagir aux manœuvres de ceux qui ne cher
chent qu'à les détruire. Il leur faut mettre leurs peu:ples
en mesure de résister à ceux qui leur offrent un blen
être matériel illusoire, dénué de toute valeur puisqu'ils
l'acquerraient au prix de l'horrible esclavage qui assu
jettit l'individu à l'Etat.
87. Tout comme les découvertes scientifiques et les
progrès de la technique nous obligent à modifier radi
calement nos conceptions militaires, les progrès réalisés
dans l'ordre social et économique nous imposent de
nouvelles conceptions sur le plan politique. Les empe
reurs de la Rome antique offraient à leurs sujets du
pain et des jeux; les seigneurs du moyen âge promet
taient aux serfs le pain et le salut éternel; la Révolution
française a proposé aux classes nouvelles, désireuses
d'exercer leurs droits, la liberté, l'égalité et la frater
nité. Mais ces temps sont révolus. Aujourd'hui, les
exigences sociales mettent les Etats dans l'obligation de
défendre à la fois l'intérêt du groupe et la liberté de
l'individu. Les questions sociales, qu'il s'agisse du
logement, de la salubrité, de la lutte contre le chômage,
des assurances sociales ou du libre accès de tous à
l'enseignement, sont les impératifs catégoriques de
l'époque actuelle.

88. Si les hommes d'Etat sur qui pèse la responsabilité
de diriger les pays démocratiques s'inspirent des con
ceptions politiques qui sont devenues une nécessité, ils
verront non seulement croître la puissance militaire de
leur pays avec les nouvelles armes mises au service des
idéaux démocratiques, mais aussi s'affermir leur auto
ri~é, car elle s.er~ étayée p.ar la v-olonté de populations
s~l1?-es et culbvees, convamcues qu'en défendant leur
reglme de gouvernement, elles défendent leur liberté
l~urs biens, leur existence même, et non la vie et le~
biens de gens qui, après les avoir poussées au sacrifice
et les avoir exploitées, resteraient à l'arrière-garde.
89. S'il est absurde, comme on est tenté de conclure
devant l'attitude négative de M. Vychinsky, de croire
une entente encore possible, les démocraties ont le
devoir de développer leurs forces de défense, non seule
men! afin de renforcer leur puissance militaire, mais
aUSSl afin de protéger les intérêts spirituels et matériels
de leurs pop~lations. ~e vainqueur de la guerre froide
sera celUl qUl saura s assurer la confiance et la bonne
volonté des peuples, celui qui mettra la foi la plus
prof?nde, l'ar~et;r et la t~nacité la plus grande au
serVlce de ses Ideaux, et qUI saura les défendre avec le
plus de courage. Si les démocraties se montrent à la
h~uteur de leur. tâche historique, si elles comprennent
mieux chaque jour qu'elles n'instaureront la justice
entr~ les peuples qu'en coopérant entre elles et en
pratiquant l'entraide sociale, si elles ne restent pas
s~ur~es au~ a~pira~i?,ns des peuples à la liberté et
reusslsse.nt a faIre lltiere des vieux préjugés, la horde
c?mmul11ste ne pourra plus alimenter sa propagande le
ndeau de,fer s'écroulera et le monde se trouvera à l'~bri
du pagamsme barbare qui le menace à nouveau.

~. Je ne vet.;x pas terminer sans m'arrêter, comme
1a faIt ce matin ~~41èm~ !éan~e] le représentant de
Cubé!: - e~c?re qu Il ne 1aIt faIt qu'en passant - sur
~erta1l1es Idees qu'a exprimées le Premier Ministre de
1In~e, M. Ne~.ru, devant le Parlement de l'Inde, dans
I~ dIS~Ol1rS quo Il a consacré, la semaine dernière, à la
sltuatlOl1 pohtique mondiale. Si les dépêches de jour
na;lx tradt~isent fidèlement sa pensée, M. Nehru se
meprenc1 d une manière déplorable sur les motifs qui
ont amené les pays d'Amérique latine à s'opposer à ce

t'
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que l'Inde soit invitée il. participer à la conférence poli
tique sur la Corée.
91. Avec tout le respect qu'il m'inspire, je tiens à

'assurer le chef d'Etat indien que l'Equateur - seul
pays de l'Amérique latine au nom duquel je puisse
parler - se préoccupe vivement des questions mondia
les et s'efforce toujours d'appuyer la solution qui lui
semble la plus juste et la plus raisonnable, sans plier
aux directives d'aucune Puissance. Pour ce qui est de la
participation de l'Inde à la conférence politique sur la
Corée, mon gouvernement, ayant pesé tous l'es éléments
du problème, a estimé en toute sincérité que la compo
sition en faveur de laquelle il s'est prononcé est celle
qui répond le mieux aux intérêts de l'Organisation des
Nations Unies. Le fait que l'Inde a été tenue à l'écart
de la conférence ne doit être interprété ni comme un
geste inamical, ni comme un manque d'égard envers
l'Inde, que mon gouvernement respecte et pour laquelle
j'éprouve, personnellement, une très vive admiration.
92. M. Nehru ne doit pas s'étonner de voir que le sort
de certaines questions dont l'Assemblée générale des
Nations Unies est saisie peut dépendre du vote des
pays d'Amérique latine. Les peuples d'Amérique latine,
que rapprochent un passé commun et des affinités cultu
relles, qui ont la même langue et les mêmes conceptions
politiques, parviennent d'une façon toute spontanée à
cette unité spirituelle qui marque leur attitude, et il
importe peu qu'ils se soient ou qu'ils ne se soient pas
consultés au préalable. Je suis sûr qu'aucun homme
d'Etat d'Amérique latine ne s'étonnerait de voir les
représentants des pays arabes ou asiatiques, unis par
des liens de langue, de religion ou de culture, ou par
une communauté d'intérêts, résoudre par leur vote,
qu'ils se soient ou non consultés au préalable, une ques
tion concernant l'Amérique que l'Assemblée générale
des Nations Unies serait appelée à trancher. Je n'arrive
pas à comprendre qu'un homme d'Etat aussi éminent
que M. Nehru, quelle qu'ait été la vivacité des senti
ments qu'il a éprouvés en voyant son pays tenu à l'écart
d'urte réunion politique de cette importance, se soit
exprimé d'une façon qui s'accorde si mal avec la tradi
tion de calme et de sérénité des hommes de sa race et
de sa culture, auxquels le mystère de la vie intérieure
a été révélé dans toute sa grandeur.
93. C'est avec une profonde sympathie que ma déléga
tion a vu porter à la présidence de notre Assemblée
Mme Pandit, chef de la délégation de l'Inde. Le talent,
l'intelligence et l'énergie avec lesquels Mme Pandit
dirige nos débats - qualités qui ne font que confirmer
ce que nous savions d'elle - montrent combien justi
fiée était la réputation qui l'avait précédée parmi nous
et ne manqueront pas de renforcer le prestige de la
femme dans le monde. ,Les succès qui jalonnent sa car
rière diplomatique sont le couronnement d'une vie
d'abnégation et de sacrifices, mise au service de l'indé
pendance et de la grandeur de l'Inde, dont nous admi
rons si profondément la culture millénaire et l'esprit
d'humanité.

94. Ato Yilma DERESSA (Ethiopie) (traduit de
l'anglais) : Mon gouvernement estime que la situation
mondiale s'est beaucoup améliorée depuis la dernière
session de l'Assemblée générale. A l'ouverture de cette
huitième session, nous voyons beaucoup de raisons
d'être optimistes. Nous croyons àussi que, malgré les
divergences de vues qui persistent encore dans bien des
domaines, le monde peut espérer é!-vec confiance réaliser
une paix vérÎtable par l'intermédiaire de l'Organisation
des Nations Unies. Cependant, si l'Ethiopie voit des

raisons d'être optimiste, elle ne croit pas que l'Organi
sation doive relâcher ses efforts: dans certains
domaines, au contraire, elle doit les redoubler avant
qu'il ne soit trop tard. C'est de l'orientation de cette
huitième session, de la direction qu'elle prendra, des
questions 'qui retiendront particulièrement son attention
et de la volonté qu'elle mettra à les résoudre que dépen
dra, à notre avis, la situation du monde de demain.
C'est pourquoi je voudrais maintenant parler des ques
tions que mon pays considère comme primordiales et
dignes, par conséquent, de nos plus grands efforts.
95. Avant tout, ma délégation espère qu'il sera possi
ble de sortir de l'impasse où le monde se trouve actuel
lement en ce qui concerne la question du désarmement.
Il faut tnettre fin à l'effroyable gaspillage et à l'état de
tension qui résultent du réarmement et changer l'orien
tation inquiétante qu'il donne à la science et aux inven
tions si l'on veut éviter la régression irrémédiable de la
civilisation. Nous prenons note avec satisfaction de
l'espoir exprimé par la Commission du désarmement
dans son dernier rapport [D C/32], qui fera prochaine
ment l'objet de notre examen, de pouvoir poursuivre ses
travaux dans une atmosphère rendue plus favorable par
les récents événements internationaux. Nous souhai
tons que l'examen du rapport de la Commission, auquel
l'Assemblée générale va procéder, donne un nouvel élan
aux travaux de cette commission et l'indte à se mettre
d'accord sur une méthode de désarmement.
96. En second lieu, mon gouvernement espère vive
ment que les difficultés dues à de prétendus problèmes
de races seront bientôt aplanis. L'Ethiopie croit en
l'égalité de toutes les races humaines. Nous refusons
d'admettre qu'au milieu du XXème siècle les peuples
des différentes races ne puissent trouver une base d'en
tente qui leur permette de vivre côte à côte en bonne
intelligence.
97. En troisième lieu, ma délégation juge essentiel
pour la paix du moncIe que l'Assemblée générale pour
suive à sa huitième session ses efforts pour favoriser
l'indépendance des territoires qui sont actuellement
administrés par une Puissance étrangère. Toutes les
autorités qui administrent ces territoires doivent avoir
pour but ultime de préparer les peuples de ces pays à
l'autonomie. Pour atteindre ce but, ils doivent tenir
compte avant tout des vœu,x de la majorité des habi
tants, puis de la situation économique du pays et de ses
possibilités de se suffire à lui-même et, enfin, de la néces
sité de sauvegarder la paix et la sécurité internationales.
98. En quatrième lieu, et c'est là le point principal, ma
délégation pense que, pendant sa huitième session,
l'Assemblée générale devrait accorder un appui plus
généreux au programme d'assistance technique et aux
plans de développement des territoires insuffisamment
développés. A notre avis, ces questions sont étroitement
liées au problème de la sécurité collective, car, sans un
développement économique des pays où le niveau de
vie est peu élevé, il ne peut pas y avoir de sécurité
collective dans le domaine politique. Nous irions même
jusqu'à dire que l'expansion économique, suivie de
l'amélioration des niveaux de vie des peuples qui n'ont
actuellement qu'une économie de subsistance, sont les
conditions indispensables au maintien de la paix, Jes
conditions sine qua non du succès du système de la
sécurité collective.
99. Il ne faut pas chercher dans l'ambition d'Un
homme, ou dans le désir d'un pays de proposer une
idéologie la cause de toutes les guerres. Une bonne
part de l'agitation qui existe de nos jours, en particu-
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lier dans le Moyen-Orient, en Asie et en Afrique, est
due à des causes économiques. Je crois que personne
ne peut le nier. Et toute la fidélité du monde aux enga
gements pris au titre de la sécurité collective, même
après le magnifique précédent de la Corée, ne suffiront
pas à calmer cette agitation. Mais si, par l'effort des
Nations Unies - par l'action collective, si vous préfé
rez - on utilise les ressources naturelles des pays
insuffisamment développés à des fins productives et si
l'on aide les populations de ces pays à se libérer de la
peur de la misère, alors on fera de la sécurité collective
sur le plan politique un moyen efficace de maintenir la
paix.
100. Je voudrais maintenant redire tout l'attachement
qu'éprouve mon pays pour le principe de la sécurité
collective. Nous prenons note avec une prof<mde satis
faction des résultats auxquels ont abollti les négocia
tions de Panmunjom. Nous nous réjouissons de voir
que, pour la première fois dans l'histoire du monde, le
système de la sécurité collective a été mis à l'épreuve
et s'est révélé efficace. L'Ethiopie est fière de la part que
son Empereur, Sa Majesté impériale Haïle Sélassié
1er, a prise à l'élaboration de ce système. Bien
qu'autrefois notre pays ait été victime de l'échec de la
sécurité collective, nous avons cette fois contribué
sur le plan financier et sur le plan militaire - à faire
cesser l'agression.
101. Depuis la fin de la première guerre mondiale, le
monde s'est beaucoup familiarisé avec le principe de la
sécurité collective, mais nos progrès sont encore insuf
fisants. Il faut se hâter d'aller de l'avant, et je crois que
les domaines où nous obtiendrons les meilleurs résul
tats pour développer notre système et le rendre plus
efficace sont d'une part la coopération technique et
d'autre part, comme je l'ai déjà dit, le développement
économique des pays insuffisamment développés. Nous
ne nous sommes pas assez préDccupés de ces questions.
Nous nous sommes trop absorbés dans les problèmes
politiques. L'Ethiopie propose que l'Organisation des
Nations Unies entreprenne collectivement une campa
gne de développement des ressources naturelles partout
où l'on constate encore un retard. .
102. Trois plans de développement économique ont
été soumis à l'Assemblée générale. Je veux parler de
la proposition de créer un fonds spécial en vue de
J'octroi aux palS insuffisamment développés de subven
tions et de prets à faible intérêt et à long terme, de la
proposition tendant à créer une société financière inter
nationale et de la proposition visant à élargir le pro
gramme a:ctuel d'assistance technique. Le moment n'est
pas venu de discuter ces propositions en détail. En
principe, cependant, ma délégation exprime le vœu que
ces propositions soient favorablement accueillies par
l'Assemblée générale et même qu'elles constituent le
prin~ipal souci de l'Assemblée pendant sa huitième
seSSlOn.
103. L'Ethiopie applaudit à la proposition de consa
crer au développement économique les économies résul
tant du désarmement. Cependant, elle tient à évoquer
devant l'Assemblée générale le danger qu'il y aurait à
inverser les éléments du problème. Les rancunes poli
tiques qui conduisent les pays à s'armer ne disparaîtront
pas avant que ces pays soient arrivés à une certaine
mesure d'équilibre éCDnomique. Ne conviendrait-il pas,
par conséquent, de commencer par créer hardiment les
conditions qui favorisent la solution des problèmes poli
tiques de manière à déclencher le mouvement qui facili
tera le désarmement? Nous sommes convaincus qu'un

peu d'audace permettra de surmonter les difficultés qui
font obstacle à l'exécution de ces programmes.
104. Nous avons encore le temps d'agir, mais il ne faut
pas attendre, car, alors, nous risquerions de constater
que nos efforts ont été trop timides et trop tardifs.
105. M. BARANOVSKY (République socialiste
soviétique d'Ukraine) (traduit du russe): L'Assemblée
générale commence les travaux de sa huitième session
par l'examen des problèmes généraux de caractère
mondial. La situation internationale a toujours exercé
une influence directe et immédiate sur l'activité de
l'Organisation des Nations Unies. C'est elle qui a déter
miné le climat politique de chacune des sessions de
l'Assemblée générale, et c'est également elle qui a défini
l'orientation de ses travaux et la nature de ses décisions.
En abordant l'étude des graves problèmes internatio
naux dont nous sommes saisis, nous devons donc oher
cher avant tout à nous faire une idée exacte de la
situation internationale qui existe en ce moment.
106. Au cours de ces dernières années, les relations
entre certains Etats ont évolué d'une manière anormale.
Aux Etats-Unis, comme dans divers autres pays, les
milieux agressifs ont abandonné la politique qui consis
tait à régler les problèmes internationaux à l'amiable,
au moyen d'accords, et qui unissait les Alliés pendant la
guerre et au cours des premières années d'après
guerre; ils y ont substitué la course aux armements,
les préparatifs de guerre et la guerre froide, c'est à
dire une politique qui mène à une nouvelle guerre mon
diale. Cette politique profondément hostile à l'œuvre de
la paix a amené les Etats agressifs à former le bloc de
l'Atlantique Nord, dont la création eu pour effet d'accé
lérer considérablement les préparatifs de guerre. La
politique agressive de la guerre froide a suscité, dans les
relations internationales, une tension dangereuse qui a
abouti à la guerre de Corée.
107. Consciente de la menace réelle d'une nouvelle
guerre mondiale, menace qui s'est aggravée du fait d'un
redoublement d'activité de la part des forces internatio
nales de l'agression, l'Union soviétique a tiré de cette
situation internationale qui s'est créée les conclusions
qui s'imposaient. Fidèle à sa politique de paix, l'Union
soviétique lutte, énergiquement et inlassablement, pour
écarter la menace d'une nouvelle guerre. Elle prend, à
cet effet, toutes les mesures nécessaires. Au cours de
ces dernières a:nnées, la délégation de l'Union soviéti
que auprès de l'Organisation des Nations Unies a pré
senté une série de propositions en vue de renforcer la
paix et la sécurité internationales. En même temps,
l'Union soviétique a pris toute une série de mesures de
défense dictées par le souci de maintenir la paix et sa
propre sécurité.
108. Fidèle à sa politique traditionnelle de règlement
pacifique des problèmes internationaux, l'Union sovié
tique a préconisé dès le premier jour de la guerre de
Corée la cessation immédiate des hostilités. On sait la
lutte obstinée que la délégation de l'Union soviétique
a menée à l'Organisation des Nations Unies pour lui
faire adopter des mesures immédiates et efficaces dans
ce sens. Dans sa réponse au correspondant du New
York Times, à la fin de l'année dernière, Staline a
souligné une fois de plus que l'URSS souhaiterait la
fin des hostilités en Corée et qu'elle était disposée à
prêter tout son concours pour faire cesser cette guerre.
En conséquence, l'Union soviétique a appuyé la Répu
blique populaire de Chine et la République populaire
démocratique de Corée qui avaient pris l'initiative
d'écarter les obstacles auxquels se heurtaient les pour-
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parlers de Panmunjom; le résulta:t a été la cessation
des hostilités et la conclusion de la Convention d'armis
tice.
109. Le succès de ces pourparlers et la signature de la
Convention d'armistice en Corée ont été salués par
tous les peuples du monde comme un événement inter
national important. Il a suscité l'espoir que la signature
de cette convention pourrait a,boutir à un règlement
pacifique des problèmes d"Extrême-Orient et contribue
rait à consolider la paix dans le monde. La signature de
la Convention d'armistice en Corée constitue une
grande défaite pour la politique de force dans les rela
tions internationales. C'est une victoire du principe du
règlement pacifique des litiges internationaux et des
questions qui n'ont pas encore été résolues. On attribue
cette victoire, à juste titre, à la politique de paix que
l'Vnion soviétique n'a cessé de poursuivre et aux
efforts qu'elle a faits pour atténuer la tension interna
tionale.
110. L'Union soviétique, qui fonde sa politique exté
rieure sur l'idée indiscutable qu'une coexistence durable
et une concurrence pacifique des deux systèmes
socialiste et capitaliste - sont possibles, est disposée à
coopérer avec tous les pays qui aspirent à cette coopé
ration. L'expérience des rapports de l'Union soviétique
avec les pays du monde capitaliste, rapports qui sont
fondés sur le développement des relations commerciales
et le respect des intérêts mutuels, a montré de façon
convaincante que cette politique de coexistenœ pacifi
que était conforme aux intérêts vitaux de l'Union
soviétique et de tous les autres pays. En poursuivant
cette politique, l'Union soviétique a prouvé de façon
convaincante et irréfutable qu'à l'heure actuelle il
n'existait pas de différend ou de question qui ne pus
sent être résolus par des moyens pacifiques et par voie
d'accords conclus entre les Etats intéressés.
111. Les récentes notes du Gouvernement soviétique
sur les questions allemande et autrichienne et les
récentes négociations entre le Gouvernement de l'Union
soviétique et celui de la République démocratique
d'Allemagne témoignent de la lutte active que l'Union
soviétique mène inlassablement pour défendre la paix
et pour détendre encore davantage la situation interna
tionale. Cela ressort également des efforts fructueux
que l'Union soviétique a faits pour améliorer ses rela
tions avec les pays voisins et rétablir des relations nor
males avec de nombreux autres Etats. Les succès que
l'Union soviétique a remportés en renforçant les liens
d'amitié et de collaboration étroite qui l'unissaient à la
République populaire de Chine, à la République démo
cratique d'Allemagne et aux autres pays de démocratie
populaire sont particulièr,ement importa:nts. Cette
politique extérieure que l'Union soviétique poursuit
inlassablement et avec méthode a déjà donné des résul
tats positifs. On peut en juger par un certain change
ment survenu dans la situation internationale.
112. Pour la première fois depuis la fin de la guerre,
la tension toujours croissante a fait place à une certaine
détente internationale. Il est devenu possible de déten
dre cette situation encore davantage. Les peuples sont
<ie plus en plus convaincus qu'il n'existe pas ,d'obstacles
insurmontables à la collaboration internationale, que
tous les différends internationaux et les questions dont
la solution n'est pas en<:ore intervenue peuvent être
réglés par des moyens pacifiques et sans que l'on ait
recours à la force armée.
113. Il n'en reste pas moins toutefois que la politique
des milieux agressifs des Etats-Unis et des pays qui

ont lié leur sort à celui du bloc de l'Atlantique nord
constitue un sérieux obstacle à l'établissement de rela
tions normales entre les Etats. Il existe dans ces pays
des groupes peu nombreux mais influents qui parfois
s'opposent ouvertement au règlement des questions
internationales restées en suspens et qui, plus souvent
encore, font semblant de se prononcer en faveur de
l'examen de ces questdons tout en continuant à suivre
leur "politique de force", à appliquer leur stratégie de
la guerre froide et à intensifier leur course aux arme
ments. On ne peut certes passer sous silence le fait
que même des représentants particulièrement influents
du Gouvernement des Etats-Unis se livrent à ce jeu
politique et diplomatique.
114. Il est aisé de s'en rendre compte en se reportant
aux faits. Prenant la parole devant l'Assemblée géné
rale, le Secrétaire d'Etat des Etats-Unis a déclaré
[434ème séance] qu'à la huitième session de l'Assem
blée générale des Nations Unies, les Etats-Unis sont
décidés à "utiliser dans l'intérêt de la pa:ix et de la jus
tice les possibilités qu'offre cette Organisation". On
aurait pu en conclure que M. Dulles se propose d'ex
poser à l'Assemblée un programme de mesures que le
Gouvernement des Etats-Unis a l'intention de prendre
sur le plan pratique en vue d'assainir l'atmosphère
internationale et de rétablir des relations normales avec
d'autres pays.

1'.l5. A cet égard, il n'est pas inutile de rappeler que,
peu de temps avant la déclaration de M. Dulles, la pro
pagande américaine s'est efforcée d'orienter l'opinion pu
blique précisément dans ce sens, en proclamant d'avance
que, dans la déclaration qu'il allait faire, le Secrétaire
d'Etat des Etats-Unis exposerait le programme du Gou
vernement des Etats-Unis relatif au règlement de l'en
semble des questions liées à l'actuelle tension interna
tionale. Cependant, il serait vain de chercher dans le
discours de M. Dulles la moindre allusion à la volonté
des Etats-Unis de déférer au désir de paix de tous les
peuples du monde, de mettre fin à la guerre froide et à
la <:ourse aux armements. Bien au contraire, tout au
long de son discours et sur toutes les ,questions qu'il a
soulevées, M. Dulles n'a fait qu'adresser des demandes
à l'Union soviétique, alors qu'on sait qu'il s'agissait là
des principaux problèmes internationaux qui n'avaient
pas encore pu être résolus. En même temps, comme la
presse soviétique et la presse étrangère l'ont fait ob
server à très juste titre, il a soigneusement évité de
préciser à quel moment les Etats-Unis honoreraient
enfin leur promesse de contribuer au règlement des pro
blèmes internationaux qui se posent actuellement. Le
discours de M. Dulles prouve d'une façon irréfutable
qu'il faut se montrer très prudent à l'égard des déclara
tions faites par les représentants des milieux 'dirigeants
américains au sujet de l'orientation dite pacifique de
la politique extérieure des Etats-Unis et que ces milieux
s'en tiennent toujours à la politique de "fermeté" et de
"recours à la force", laquelle s'est soldée par un échec.

116. Cela ressort notamment de la partie du discours
de M. Dulles dans laquelle il fait l'éloge du système de
"défense collective". M. Dulles a repris les slogans
favoris de la propagande américaine, selon lesquels les
plans d'agression du bloc de l'Atlantique nord ne cons
tituent que des mesures de légitime défense, des "me
sures en vue d'écarter l'agression", a-t-il dit. Il a
affirmé, par exemple, que le système dit de "défense
collective" met le~ petits pays à l'abri d'une agression et
qu'il est impossible d'utiliser ce système à des nns
agressives. M. Dulles a qualifié ce "système ,de défense
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collective" de "voie de la raison" et a affirmé qu'en centue, même dans les milieux dirigeants des pays
suivant cette voie on atteindrait les objectifs fixés par d'Europe occidenta.le. Reflétant cet état d'~sRrit, ~.
la Charte de l'Organisation des Nations Unies. Wilson, membre bien connu du parti travatlhste bri-

tannique, écrivait récemment dans un article paru dans
117. Développant cette pensée, M. Dulles a ajouté que le Reynolds News que la guerre froide constitue un
les forces armées de plusieurs pays, unies pour l'exé- fléau pour l'univers et limite depuis longtemps les
cution de mesures de caractère militaire, constituent un horizons nationaux et internationaux. Néanmoins les
danger d'agression moindre que les forces armées d'un milieux dirigeants des Etats-Unis continuent à se

.seul pays, qui "peuvent être employées pour une action cramponner à cette politique, incompatible avec des
agressive sur l'ordre d'un seul gouvernement, voire relations normales entre les pays " mieux encore ils
d'un seul homme". Cette affirmation de M. Dulles est 'veulent, comme le disait ici [437ème Stfance] le repre-
absolument sans fondement. Elle contredit la logique sentant de l'Indonésie, faire de la guerre froide le fon-
et les faits historiques. Selon M. Dulles, les forces dement permanent de leur politique étrangère.
armées des Pays-'Bas ou du Salvador, par exemple, qui
peuvent être envoyées à la guerre par la volonté "d'un 121.' Si les relations internationales doivent oontinuer
seul gouvernement", seraient plus dangereuses pour la à avoir de pareilles bases malsaines, elles risquent de
paix que la puissance militaire unifiée de quinze gou- porter gravement atteinte à la cause de la paix, .et cette
vernements ayant à leur tête un pays comme les Etats- politique anormale ne fera que préparer le terram pour
Unis, qui disposent d'un énorme potentiel militaire et de nouveaux conflits militaires. Que la guerre froide
dont les effectifs se chiffrent par millions. A la lumière renferme le germe d'une telle issue fatale, on peut en
de l'agression que le bloc de l'Atlantique nord a dé- juger par d'innombrables faits qui témoignent, dans
c1enohée récemment contre la République populaire toute une série de pays, d'une intensification de la
démocratique de Corée, le moins que l'on puisse dire course aux armements, laquelle a pris des proportions
de ces déclar·ations est qu'elles paraissent peu convain- particulièrement dangereuses pour la cause de la paix,
cantes. . du fait de l'accroissement de la production d'armes
118. Quant à l'affirmation d'après laquelle il serait atomiques.
impossible d'utiliser un système de défense collective 122. En dépit de la conclusion de l'armistice en Corée
à des fins d'agression, l'histoire ne manque pas d'exem- et des perspectives actuelles d'un règlement pacifique
pIes où, sous le couvert d'unions affichant des intentions du problème coréen, les Etats-Unis et, sous leur in-
pacifiques ou défensives, des Etats agressifs se sont fluence, certains autres pays, hésitent à réduire leurs
unis pour réaliser des desseins d'invasion. Est-ce que forces armées et augmentent au contraire les effectifs
la Sainte-Alliance, qui était constituée après la chute de leurs troupes stationnées en territoire étranger, tout
de l'empire de Napoléon 1er et aux termes de laquelle en continuant d'étendre le réseau de leurs bases mili-
les Etats signataires s'engageaient à se prêter "en toute taires, aériennes et navales. C'est ainsi qu'aux bases
occasion et en tout lieu assistance, aide et secours", ne militaires américaines qui s'étendent, en ohapelet, du
constituait pas une entente à caractère agressif, qui Japon à travers le Pacifique et à travers l'Atlantique
déclenchait la guerre en Europe et qui recourait à la jusqu'aux pays de l'Europe occidentale et septentrio-
violence pour faire respecter la délimitation de fI'on- nale, de nouvelles bases viennent s'ajouter. Les Etats-
tières, imposée aUx Etats européens? Est-ce que la Unis sont en train de créer un complexe de bases stra-
deuxième guerre mondiale n'a pas été l'aboutissement tégiques dans de nombreuses régions du globe, mais ils
de la création d'Un bloc d'Etats agressifs, connu sous accordent la priorité à celles de ces bases qui se trouvent
le nom d'Axe Berlin-Rome-Tokio, Etats qui masquaient situées dans des régions et sur des territoires formant
eux aussi leurs plans d'expansion derrière un paravent les points de départ les plus favorables'à une attaque
de défense collective ? . contre l'Union soviétique et les pays de démocratie
119. Peut-on interpréter les louanges prononcées par populaire.
M. Dulles à l'égard du système de "défense collective" 123. Ces vastes dispositifs militaires des Etats-Unis,
autrement que comme une tentative en vue de justifier effectués en territoire étranger à des fins agressives,
l'existence du bloc agressif de l'Atlantique nord, que M. Dulles les a qualifiés modestement d'affectation occa-
les peuples d'Europe occidentale ne croient plus indis- sionnelle de forces armées d'un pays sur le territoire
pensable? Un autre élément qui contribue à nous en d'un autre; mais l'on ne peut camoufler de cette ma-
persuader est le fait que, tout récemment, M. Dulles, nière des plans stratégiques d'aussi vaste envergure)
prenant la parole devant un auditoire et sur un sujet ainsi qu'en témoignent manifestement aussi bien le
différents, demandait énergiquement que soient aug- traité conclu entre les Etats-Unis et le Japon que les
mentés les crédits alloués à l'armement des pays accords passés avec Syngman Rhee et avec Tohang
d'Europe occidentale, et s'efforçait de montrer qu'il Kaï-chek. Le traité conclu avec Syngman Rhee est en.
était indispensable de maintenir le bloc de l'Atlantique outre en contradiction flagrante avec les déclarations
nord~ selon lesquelles les Etats-Unis seraient prêts à retirer
120. La déclaration faite par M. Dulles à l'Assemblée leurs troupes de Corée, ce qui souligne tout particuliè-
générale montre de façon péremptoire que les milieux rement le caractère agressif des accords de ce genre.
dirigeants des Etats-Unis ne cherchent nullement à con- 124. Les milieux agressifs des Etats-Unis attachent
tribuer à Une détente internationale et qu'il n'entre pas une importance toute particulière à la renaissance des
dans leurs vues, tout au moins pour le moment, de impérialismes allemand et japonais. La raison de j'at-
rendre plus normales les relations internationales. Les tention acoordée à ces deux pays du globe a été dévoilée
milieux dirigeants américains ne semblent pas désirer par M. Dulles lui-même, lorsqu'il a déclaré que ces
tenir compte de la réalité ·des choses. IDs se refusent à deux pays forment deux positions clefs dans le dispo-
reconnaître que la guerre froide se heurte à une résis- sitif stratégique des forces groupées contre l'Union
tance croissante de la part des masses populaires et que soviétique.
la tendance à la liquidation de la guerre froide et au 125. Etantdonné la gravité de la situation intetnatio-
retour à des relations internationales normales s'ac- nale actuelle, il importe tout particulièrement, il est
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même indispensable de prendre, sur le plan pratique,
des mesures efficaces pour 'amener une détente dans les
relations internationales et pour écarter le danger d'une
nouvelle guerre mondiale. A l'Organisation ·des Nations
Unies, l'Union soviétique s'est efforcée sans relâche de
contrecarrer, par des moyens diplomatiques, les plans
aventuriers de certains milieux des Etats-Unis qui ne
songent qu'à l'agression et qui cherchent à déclencher
une nouvelle guerre mondiale. Cependant, toutes ces
tentatives que l'Union soviétique a faites en vue d'ame
ner l'Organisation des Nations Unies à adopter les
décisions indispensables pour atténuer la tension inter
nationale actuelle et pour rétablir entre les Etats des
relations normales ont échoué. Ces tentatives se sont
invariablement heurtées à la résistanœ des milieux
dirigeants des Etats-Unis et de certains autres pays qui
se sont obstinément opposés à l'adoption de toute déci
sion capable de contenir les agresseurs.
126. La délégation de l'URSS a soumis à la présente
session de l'Assemblée générale [438ème séance] de
nouvelles propositions au sujet des "mesures tendant à
écarter la menace d'une nouvelle guerr-e mondiale et à
réduire la tension dans les relations internationales".
Il est certain que ces propositions seront accueillies
avec un vif intérêt et avec sympathie par tous ceux qui
sont sincèrement opposés à la guerre et qui estiment
qu'il faut mettre fin à cette guerre froide et à cette
"politique de fermeté" - qui sont à l'origine de la pré
sente tension internationale et qui la font durer - et
rétablir entre les nations des relations normales. Les
intérêts des peuples du monde, la situation qui s'est
créée dans le domaine des relations internati'Onales, la
tension qu'il faut atténuer sans tarder, exigent que ces
propositions soient adoptées.
127. Certains orateurs ont fait valoir ici que les pro
positions de l'URSS reprenaient en partie les propo
sitions que ce pays avait déjà présentées aux précé
dentes sessions de l'Organisation des Nations Unies.
Ces représentants semblent ignorer que de telles déci
sions sont particulièrement nécessaires eu égard à
l'époque, à la situation et aux conditions actuelles, bien
que certaines délégations à l'Organisati'On des Nations
Unies se montrent fort mécontentes des efforts entre
pris pour amener une détente dans la situation inter:
nationale. Ce mécontentement émane de certains mi
lleux agressifs qui ont misé sur la guerre et qui sont
intéressés à l'agiotage et au développement d'une
psychose de guerre qu'ils attisent d'ailleurs eux-mêmes.
128. Le fait que les grands monopoles c~~rc~en~ à
tirer de la course aux armements et de la mihtansatlon
de la vie économique des bénéfices aussi élevés que
possible joue, dans bien des pays, u? rôl~ de !out pr~
mier plan dans les efforts tendant a ma111temr en Vi
gueur et même à étendre les programmes d'armemept.
Ces bénéfices, qui croissent à une cadence très raI;l1de
grâce à la course fiévreuse aux armements et qUi se
chiffrent par des sonunes fabuleuses, ont dépa:ssé de
loin les chiffres qu'ils avaient atteints au cours de la
deuxième guerre mondiale et même au cours des deux
ou trois dernières années.
129. Ceux qui affirment que les propositions de
l'Union soviétique ne comportent rien de nouveau ne
cherchent qu'à dissimuler leur désir d'éviter toute dé
cision qui risquerait de contrib~e~ à une déte~te inter
nationale et de favoriser le mamtien de la paiX.

1 130. La première des proposition~ qi.!-i sont .so?te
nues au projet de résolution de 1Umon Sovi~tique

LIA/2485/Rev.1] vise à interdire les armes atomIques,

les armes à l'hydrogène et toutes les autres armes de
destruction massive et à établir un contrôle international
rigoureux ·de l'application de cette interdiction. Cette
proposition est étroitement liée à celle qui tend à ce que
les cinq membres permanents du Conseil de sécurité
réduisent d'un tiers leurs forces armées et qui recom
mande de convoquer une conférence internationale en
vue d'amener tous les Etats à réduire leurs armements.
131. Ces propositions de la délégation de l'URSS sont
particulièrement opportunes, car les pays membres du
bloc de l'Atlantique nord - cette organisation pure
ment militaire qui a été créée pour permettre la mise
en œuvre des plans d'agression contre l'Union sovié
tique et les pays de démocratie populaire - cher
chent à saboter les efforts déployés par l'Union sovié
tique en vue de réduire la tension internationale. La
question de l'interdiction des armes atomiques et des
armes à l'hydrogène et de l'institution d'Un contrôle
international rigoureux de l'application de cette inter-
diction mérite un examen tout particulier.
132. Comme par le passé, les milieux dirigeants des
Etats-Unis repoussent toute proposition tendant à ins
tituer un contrôle international authentique et cherchent
à y substituer un système de contrôle international qu'ils
qualifient "d'efficace", mais qui n'a aucune valeur,
comme nous l'avons déjà dit à maintes reprises. Au
jourd'hui, alors que l'Union soviétique détient non
seulement le secret de l'arme atomique mais encore
celui de l'arme à l'hydrogène, le caractère fallacieux du
plan de contrôle auquel les milieux dirigeants des
Etats-Unis continuent à se cramponner apparaît d'une
façon particulièrement évidente. Au ·début de l'année
courante, la presse américaine a dit à très juste titre
que la solution offerte par le plan de contrôle américain,
connu sous le nom de "plan Baruch" n'était plus viable.
Néanmoins certains des dirigeants de la politique étran
gère des Etats-Unis continuent à s'accrocher à cette
formule inviable.
133. Si l'Union soviétique soulève une fois de plus la
question de J'interdiction des armes atomiques et des
armes à l'hydrogène, c'est parce qu'elle est convaincue
que l'Assemblée générale comprendra ses propositions
comme il se doit et les appuiera.
134. A l'Assemblée générale certains représentants
ont allégué qu'il était inutile de reprendre l'examen des
propositions relatives à la réduction d'un tiers de.s
armements ,des cinq membres permanents du Conseil
de sécurité, puisqu'il existe une Co.m~ission du ~é.sar
mement qui n'a pas encore examme les propos1ttOns
dont elle avait été saisie antérieurement à ce sujet. De
tels arguments nous semblent dépourvus de tout fonde
ment. Le fait qu'au cours de l'année écoulée la Com
mission du désarmement n'a pas été en mesure de
mener ses travaux à bonne fin montre clairement que
la résolution 502 (VI) de l'Assemblée générale, qui est
à la base même des travaux de la Commission, repose
sur une conception erronée de la réduction des arme
ments et des forces armées. Cette conception est falla
cieuse parce que le processus d'une ",divulgation" et
d'une "vérification" graduelles, par étapes, des arme
ments ne répond pas aux n~essités d'une r~uctior;
véritable des armements, car 11 permet de -se derober a
la divulgation et à la vérificatio~ et de dissimul:r. les
catégories d'armes les plus secretes. Les proposlttOnS
relatives à la réduction des armements et des forces
armées que l'URSS a déposées lors de la présente
session permettent de reprendr~ J'examen de cette que~
tion extrêmement urgente et importante sur une base
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examen sur le terrain des la possibilité d'atténuer la présente tension intern~

tionale, déclara'tions qui ne s'accompagnent d'aucune
mesure d'ordre pratique propre à amener une véritable
détel!te. I1sexig~nt que l'on supprime les obstacles qui
empechent le reglement de toutes les questions liti
gieuses et que l'on ouvre la voie qui permettra d'aboutir
à une entente sur ces questions. Les propositions de
l'Union soviétique répondent pleinement à ces aspira
tions. Elles peuvent servir de point de départ à la mise
en Œuvre de mesures efficaces tendant à faire cesser la
guerre froide et la course aux armements et à rétablir
des relations normales entre les Etats. L'adoption des
propositions de l'URSS faciliterait le règlement des
questions litigieuses et créerait des conditions favora
bles à une sensible détente internationale.
138. La délégation de la RSS d'Ukraine appuie sans
réserve les nouvelles propositions pacifiques de l'Union
soviétique ; elle invite les délégations de tous les pays
qui participent à la présente session de l'Assemblée
générale et - par leur intermédiaire -les gouverne
ments de ces pays à appuyer les propositions de
l'URSS. Le Gouvernement de la RSS d'Ukraine fera
tout ce qui sera en son pouvoir pour aider à mettre en
œuvre ces propositions pacifiques de l'Union soviétique.
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véritable et placent cet
réalités.
135. Nous avons déjà fait observer que la course aux
armements, qui se poursuit sans interruption, s'accom
pagne du développement du réseau de bases militaires
que certains Etats ont établies sur le territoire d'autres
pays, ce qui équivaut en fait à l'occupa:tion militaire
des pays en question et porte atteinte à leur souverai
neté nationale. Cette situation est loin d'être normale.
Il faut y mettre fin sans tarder. A cet effet, la délégation
de l'URSS propose de recommander au Conseil de
sécurité de prendre des mesures pour la liquidation des
bases militaires établies en territoire étranger.
136. La propagande que certains pays mènent en vue
d'attiser l'hostilité et la haine entre les peuples et de
préparer une nouvelle guerre mondiale envenime l'at
mosphère internationale. De tels agissements qui nui
sent à l'œuvre de la paix et qui aggravent les tensions
internationales sont incompatibles avec l'existence de
relations normales entre les Etats; il faut absolument
y mettre fin, ainsi que le prévoit le projet de résolution
de l'URSS, car cette propagande est incompatî'ble avec
les buts et principes fondamentaux de l'Organisation
des Nations Unies.
137. Les peuples du monde ne sauraient se contenter
des déclarations de ceux qui se disent prêts à étudier
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